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• 

i Preface 

• 

I 	

Le Programme d'aide financiere aux intervenants (PAFI) a vu le jour a la suite d'une 

recommandation du tres honorable Brian Dickson, qui agissait a titre de representant 

special du Premier ministre en ce qui conceme la Commission royale sur les peuples 
III 	autochtones. Dans le rapport qu'il a present& au Premier ministre le 2 aofit 1991, 

M. Dickson a dit au sujet de l'aide financiere aux intervenants : 

La Commission ne pourra mener a bien sa mission que dans la mesure ou 

I 	

les Canadiens y auront acces et pourront participer a son travail. Par 
consequent, le gouvernement, en collaboration avec la Commission, devra 
examiner attentivement la question du financement des particuliers et des 
groupes desireux de comparaitre devant la Commission et de lui soumettre 
des memoires. 

It Le Programme d'aide financiere aux intervenants a ete etabli par modification du 

• 	 decret de creation de la Commission et de ses Lettres patentes, les 31 mars et 23 avril 

• 1992 respectivement. Le copresident, M. Georges Erasmus, a dit a ce moment-la : 

L'octroi de fonds pour permettre au public de participer a nos audiences 
cr.& un precedent pour les commissions royales. Notre travail est 
determinant pour l'avenir du Canada, tant pour les peuples autochtones que 
pour les non-autochtones. Plus les groupes auront l'occasion de participer 
pleinement a nos consultations publiques et plus grande sera notre capacite 
de contribuer a l'avenement de nouvelles relations. Ce genre de 

i 	

financement comble manifestement un besoin. 

L'honorable David Crombie a ete nomme president du Programme d'aide 

• 	 financiere aux intervenants le 31 mars 1992. Le mois suivant, environ 1 500 exemplaires 

I 	
des lignes directrices du programme et des formulaires de demande ont ete distribues aux 

organisations admissibles partout au pays. Un personnel a ete constitue a la fin de juillet 

• 1992 et, deux mois plus tard, le Conseil du Tresor autorisait un fonds de 8 millions de 

dollars devant etre distribue pendant les exercices 1992-1993 et 1993-1994. 
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Introduction 

On esperait que l'etablissement du PAFI fournirait aux petites organisations locales 

autochtones aux ressources limitees la chance de presenter des memoires approfondis a 

la Commission. Cette aide financiere aux intervenants etait une necessite concrete et elle 

a permis a un vaste echantillon de collectivites autochtones de se faire entendre devant 

la Commission. 

Sept categories de beneficiaires pouvaient se prevaloir du PAFI : 

les organisations feminines autochtones 
les organisations politiques autochtones nationales 
les organisations politiques autochtones provinciales/territoriales 
les conseils tribaux ou conseils regionaux metis 
les associations nationales ou provinciales/territoriales de centres d'amitie 
les groupes autochtones defendant des interets particuliers 
les organisations benevoles non autochtones nationales ou provinciales/territoriales. 

Certaines categories de beneficiaires avaient eta expressement exclues du 

Programme. En effet, nos lignes directrices precisaient ce qui suit : 

Aucune aide ne sera accord& aux particuliers, aux centres d'accueil 
locaux, aux bandes, aux collectivites et peuplements de Metis, aux 
collectivites et peuplements d'Inuit et aux associations locales de femmes 
autochtones. Tous ces groupes sont presumes etre representes par des 
groupes regionaux, des organisations provinciales et territoriales ou des 
associations nationales, d'ou leur exclusion du Programme d'aide 
financiere. 

Des criteres d'admissibilite avaient ete etablis pour les organisations et les projets. 

Pour les organisations, les criteres etaient les suivants : 

Compter au moms trois ans d'existence. 

Avoir un conseil d'administration ou tout autre corps dirigeant. 
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Defendre un inter& dont la representation aux audiences publiques serait 
manifestement importante. 

Etablir a la satisfaction du president qu'elle ne possede pas les ressources 
financieres requises pour bien presenter son point de vue et qu'elle a besoin de 
fonds pour ce faire. 

Etablir a la satisfaction du president qu'elle n'utilisera les fonds qu'd des fins 
directement reliees au mandat de la Commission royale. 

Demontrer qu'elle est apte a gerer le projet pour lequel des fonds sont demandes 
et a rendre compte des sommes depensees. 

Pour les projets, les criteres d'admissibilite etaient les suivants : 

Le projet doit etre précis, clairement lie au mandat de la CRPA et susceptible de 
contribuer grandement a son travail. 

Les projets axes sur la recherche de solutions et concus en vue d'ameliorer les 
relations entre les autochtones et les non-autochtones seront consideres prioritaires. 

Les memoires ecrits devront etre soumis a la Commission le plus tot possible et 
de preference avant le 31 mars 1993 [echeance report& depuis lors au 
lei  septembre 1993]; les groupes auront jusqu'a l'automne 1993 pour presenter 
verbalement leur memoire devant la Commission. 

L'organisation doit divulguer la provenance de tour les fonds obtenus pour le 
projet et la somme revue de chaque source. 

La Commission souhaite recevoir une copie du memoire sur disquette et sur 
papier. 

La date limite de reception des candidatures avait ete fixee au le` septembre 1993, 

mais on a continue de les accepter pendant quelques mois apres cette date quand 

M. Crombie n'y voyait pas d'objection. Les premieres recommandations de financement 

ont ete faites a la fin de juillet 1993 et les derrieres, en mars 1994. 
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Autres exemples d'aide financiere aux intervenants 

Enquete sur le pipeline de la vallee du Mackenzie 

Pendant Anquete sur le pipeline de la vallee du Mackenzie (la commission Berger), de 

1974 a 1977, une aide financiere a ete offerte aux intervenants. Une somme totale de 

1 640 000 $ a ete ainsi accord& et administree par le ministere des Affaires indiennes 

et du Nord canadien. Quatre organisations autochtones — la Fraternite des Indiens et 

l'Association des Metis des Territoires du Nord-Ouest, le Comite d'etude des droits 

autochtones, l'Inuit Tapirisat du Canada et le Conseil des Indiens du Yukon — ont recu 

ensemble 1,2 million de dollars. D'autres groupes d'interet — le Cornite canadien des 

ressources arctiques, l'Association des municipalites des T.N.-O., la Chambre de 

commerce des T.N.-O. et l'Association de sante mentale des T.N.-O. — ont recu en tout 

540 000 $1 . 

Les fonds ont ate accordes en fonction de cinq criteres etablis par le juge Berger'. 

Ces criteres etaient les suivants : 

Le groupe devait avoir un inter& clairement defini a faire valoir. 

Il fallait etablir qu'une representation distincte de cet inter& contribuerait de facon 
manifeste aux travaux de la commission d'enquete. 

Les groupes qui desiraient 'etre finances devaient etre reconnus pour leur inter& 
et leur engagement envers la cause qu'ils voulaient defendre. 

Ces groupes devaient prouver qu'ils ne possedaient pas les ressources pour bien 
faire valoir leur inter& et qu'ils avaient par consequent besoin de fonds. 

Its devaient definir clairement l'utilisation qu'ils entendaient faire de ces fonds, 
et demontrer qu'ils avaient une bonne methode de comptabilite. 

D.J. Gamble. The Berger Inquiry: An Impact Assessment Process, 1977, p. 41. 

Gamble, pp. 20-21. 
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Etant donne que ni les responsables de l'Enquete sur le pipeline de la vallee du 

Mackenzie ni le MAINC n'ont publie de rapport ou d'evaluation de ce programme d'aide 

financiere aux intervenants, on n'en connait pas refficacite. 

Examen des evaluations environnementales dans la mer de Beaufort 

L'examen des evaluations environnementales dans la mer de Beaufort a commence en 

1981. Le ministere des Affaires indiennes a debloque plus de un million de dollars afin 

d'aider les collectivites nordiques, les groupes autochtones et les groupes d'interet 

participer aux audiences et a s'y preparer. Les demandes de financement etaient evaluees, 

et les fonds alloues, par un comite qui relevait du president executif du Bureau federal 

d'examen des evaluations environnementales (BFEEE)3. Le programme d'aide aux 

intervenants a ete evalue en long et en large dans deux rapports distincts prepares par les 

Affaires indiennes. La conclusion de la Commission de l'examen des evaluations 

environnementales dans la mer de Beaufort a ete que le processus avait beneficie d'une 

aide materielle et que l'aide financiere accord& aux intervenants avait rehausse la qualite 

et le contenu des interventions des habitants du Nord dont les interets seraient directement 

touches si le projet devait aller de ravane. La conclusion des etudes d'evaluation a ete 

que l'aide financiere aux intervenants peut avoir un certain nombre d'effets positifs qui 

remportent sur les effets negatifs et que refficacite de la consultation publique est 

attribuable en grande partie a l'aide financiere accord& aux intervenants5. 

D.H. Access Research Associates Inc. Beaufort Sea Environmental Assessment and Review 
Process, Intervenor Funding Program Comparative Study, Final Report, juin 1985. 

Cf. D.H. Access Research Associates, p. i. 

"Intervenor Funding: Overview of Two Evaluation Studies", produit par la Direction de 
revaluation du ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien, avril 1986, p. 9. 
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Bureau federal d'examen des evaluations environnementales (BFEEE) 

Un des rares programmes d'aide financiere aux intervenants en vigueur actuellement est 

celui du Bureau federal d'examen des evaluations environnementales (BFEEE). Ce 

programme a lui-meme recu son budget du Conseil du Tresor en 1991. Auparavant, le 

financement des intervenants incombait au ministere responsable du projet devant faire 

l'objet d'un examen environnemental, meme si les fonds etaient administres par le 

BFEEE. Le projet de la mer de Beaufort constitue le premier cas ou une aide financiere 

est accordee a des intervenants aux fins d'evaluations environnementales. Cette aide 

financiere que les intervenants recoivent du BFEEE n'empeche pas les ministeres 

responsables de les aider a leur tour. 

La valeur totale des fonds affectes au Programme d'aide financiere aux 

participants du BFEEE est de 8,5 millions de dollars, et ces fonds sont repartis sur six 

exercices en fonction du nombre de projets et de leur etat d'avancement. Les intervenants 

presentent des demandes de financement et ces demandes sont examinees par des comites 

formes de trois personnes, dont un employe du BFEEE. Les membres du Comite ne 

faisant pas partie du BFEEE sont recrutes en fonction de leur expertise ou de leur 

connaissance de la region ou se deroule le projet. Les recommandations de financement 

sont fondees sur les lignes directrices du programme. Elles sont transmises au president 

executif du BFEEE, dont les decisions sont sans appel. 

Fonctionnement du PAFI 

Des apres l'etablissement du bureau du PAFI a Pete 1992, nous avons entame des 

discussions avec les organisations autochtones nationales et provinciales/territoriales pour 

essayer d'en arriver a une juste repartition des fonds entre les divers secteurs autochtones 

(les organisations indiennes etablies dans les reserves, les organisations indiennes hors 

reserve, les organisations metisses et les organisations inuit), ainsi qu'entre les quatre 

organisations autochtones nationales et toutes les autres categories de beneficiaires. Nous 
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• 

&ions conscients qu'il existait au niveau national, outre les organisations politiques, 

d'importantes organisations autochtones, comme l'Association des femmes autochtones 

i 

	

	

du Canada et l'Association nationale des centres d'amitie, qui representaient des clienteles 

particulieres. 

• A la suite de ces discussions, nous avons recommande l'octroi d'une somme 

globale de 3 746 604 $ aux organisations autochtones nationales. Une tranche de 

1 403 925 $ est all& a l'Inuit Tapirisat du Canada (ITC), qui a ensuite offert de l'aide 

financiere a chacune de ses organisations regionales et a la Pauktuutit, l'organisation 

I 

	

	

representant les femmes inuit. Les dirigeants de l'ITC ont fait valoir que leur processus 

de consultation interne leur permettait de parler au nom de toutes les organisations 

regionales. C'etait bien different dans le cas des autres organisations nationales, qui ne • 
I 	

recevaient d'aide financiere que pour leurs propres activites de recherche et de 

consultation, tandis que leurs organisations provinciales et regionales affiliees demandaient 

• et obtenaient de l'aide separement. 

• 

Un montant de un million de dollars a ete accorde a l'Assemblee des premieres 

• 
nations. Le Ralliement national des Metis a recu 522 500 $ et le Conseil national des 

1 

	

	

autochtones du Canada, 473 179 $. L'Association des femmes autochtones du Canada 

a touché 247 000 $, c'est-a-dire le montant qu'elle avait demand& et l'Association 

nationale des centres d'amitie a recu 100 000 $. 

• 

I 

	

	

Plus de la moitie de l'aide financiere disponible au titre du PAFI a ete distribuee 

aux 136 autres organisations retenues. La valeur totale des demandes de fonds a ete de 

36 796 006 $, alors que seuls 8 millions de dollars etaient disponibles. 

Les propositions ont ete evaluees en tenant compte des considerations suivantes : 

1) Padmissibilite de la proposition d'apres les lignes directrices du programme; 2) la 

qualite de la proposition (cette qualite variait considerablement, certaines propositions 

It etant bien structurees, d'autres tres sommaires); 3) la viabilite des solutions; 4) requite 



regionale (nous voulions repartir equitablement les fonds entre les regions du pays, mais 

nous n'avions aucun controle sur le nombre de demandes provenant de chaque region); 

5) la capacite de l'organisation de mener les recherches ou les consultations (d'apres ses 

antecedents et sa credibilite). 

Au debut de l'exercice 1993-1994, les responsables ont ete avises que le budget 

de contribution global du PAFI allait etre ampute de 200 000 $ par le Conseil du Tresor. 

La Commission en a appele de cette decision. A Fete 1993, le PAFI, a ete avise par la 

Commission que le Conseil du Tresor avait rejete l'appel et que les fonds devraient etre 

recuperes sur les montants déjà affectes. M. Crombie a alors decide de retirer des fonds 

aux organisations dont les memoires laissaient a desirer ou avaient ete remis en retard, 

et d'utiliser un petit excedent budgetaire qui n'avait pas encore ete affecte. 

Resultats 

Principal produit du financement du PAFI, les memoires ont commence a etre remis a la 

Commission royale des novembre 1992. De nombreuses organisations ont ete en mesure 

de participer aux audiences publiques de la Commission et de presenter en personne aux 

commissaires des versions des memoires finances par le PAFI. D'autres organisations ont 

fait parvenir leur memoire aux bureaux de la Commission a Ottawa. 

A la fin de l'exercice 1993-1994, 137 des 142 organisations subventionnees — soit 

96 % des intervenants — avaient remis des memoires a la Commission royale. Il a eta 

juge que neuf memoires (6 %) ne repondaient pas aux conditions de l'entente de 

contribution, ce qui a empeche les organisations responsables de ces memoires de recevoir 

le montant maximum prevu. Treize organisations (9 %) n'ont pas remis leur memoire 

avant le 31 octobre 1993, fin de la «periode de grace» accord& par les copresidents de 

la Commission royale. Elles non plus n'ont pas recu le maximum alloue. 
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Les memoires subventionnes par le PAFI ont ete résumés par la section de gestion 

de l'information (SGI), une unite au sein de la Division de la recherche, et utilises par le 

personnel chargé de l'elaboration des politiques. Grace a ce processus, la Commission 

pourra tenir compte des preoccupations des intervenants lorsqu'elle formulera ses 

recommandati on s. 

Conclusion 

L'administration du Programme d'aide financiere aux intervenants nous a permis de faire 

un certain nombre de constatations en ce qui concerne les autochtones ainsi que les 

organismes ou ministeres qui travaillent avec eux. 

A en juger par le nombre de candidatures revues, it y a de plus en plus de 
«groupes d'interet» representant des composantes specifiques de la population 
autochtone. II s'agit tantot de groupes professionnels (experts-conseils, avocats, 
infirmieres autochtones), tantot de groupes sectoriels (autochtones s'interessant aux 
peches, aux forets, etc.), tantot encore de groupes militants (emploi des 
autochtones). L'existence de ces organisations peut faciliter les choses aux 
organismes gouvernementaux ou subventionnaires qui soutiennent une composante 
particuliere de la communaute autochtone. 

L'autonomie qu'avait le PAFI par rapport a la Commission a ete a l'avantage des 
deux parties : elle a sauvegarde la neutralite des decisions prises en matiere de 
financement et evite que les commissaires puissent etre accuses de manquer 
d'objectivite a regard de telle ou telle organisation. 

Etant donne le grand nombre d'organisations financees et de memoires reps, le 
PAFI a su mener a bien la tache qu'il avait, pour reprendre les paroles du 
copresident Georges Erasmus, de favoriser «une veritable participation des 
differents groupes aux consultations publiques [de la Commission royal*. 
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Organisations subventionnees par le PAFI 

Organisation Somme allouee*  

A 

Aboriginal Nurses Association of Canada 50 000 $ 
Aboriginal Peoples Business Association 25 000 $ 
Aboriginal Sports/Recreation Association of B.C. 25 000 $ 
Aboriginal Women's Council (B.C.) 33 000 $ 
Aboriginal Women's Council of Saskatchewan 44 000 $ 
Aboriginal Youth Council of Canada 20 000 $ 
Alberta Indian War Veterans Society 17 000 $ 
Alberta Native Friendship Centres 25 000 $ 
Alliance autochtone du Quebec 10 000 $ 
Alliance Tribal Council 23 000 $ 
Arctic Co-operatives Limited 16 650 $ 
Assemblee des premieres nations 1 000 000 $ 
Assembly of Aboriginal Peoples of Saskatchewan 12 000 $ 
Assembly of Manitoba Chiefs 60 000 $ 
Association canadienne des loisirs/parcs 4 100 $ 
Association des infirmieres et infirmiers du Canada 40 000 $ 
Association des Metis et Indiens hors reserves du Quebec 12 500 $ 
Association du Barreau canadien 15 000 $ 
Association medicale canadienne 15 000 $ 
Association nationale de foresterie autochtone 60 000 $ 
Association nationale des centres d'amitie 100 000 $ 

B 

B.C. Aboriginal Network on Disability Society 77 700 $ 
B.C. Association of Indian Friendship Centres 25 000 $ 
B.C. Native Women's Society 33 000 $ 

C 

Chambre de commerce du Canada 41 150 $ 
Chiefs of Ontario 40 000 $ 
Coalition pour les droits des autochtones (Projet nordique) 15 000 $ 

La somme n'a ete versee integralement que si l'organisation s'est conform& aux 
conditions de l'entente prealablement sign& avec le PAFI. 
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Organisation 	 Somme allouee* 

Comite canadien des ressources arctiques 50 000 $ 
Concerned Fishermen of Great Slave Lake 25 000 $ 
Congres du travail du Canada 44 000 $ 
Conseil canadien pour le commerce autochtone 50 000 $ 
Conseil des Attikamekw et des Montagnais 40 000 $ 
Conseil ethnoculturel canadien 7 500 $ 
Conseil national des autochtones du Canada 473 179 $ 
Council for the Advancement of Native Development Officers 40 000 $ 
Council of Elders 23 000 $ 

D 

Deh Cho Tribal Council 29 480 $ 
Dene Nation 30 000 $ 

E 

Economic Development for Canadian Aboriginal Women 33 000 $ 

F 

Federation canadienne des municipalites 50 000 $ 
Federation of Newfoundland Indians 72 991 $ 
Federation of Ontario Naturalists 22 000 $ 
Federation of Saskatchewan Indian Nations 203 500 $ 
Femmes autochtones du Quebec 48 000 $ 
First Nations Confederacy 30 000 $ 
Fredericton Native Friendship Centre (au nom des centres de 1'Atlantique) 25 000 $ 

G 

Gabriel Dumont Institute of Native Studies and Applied Research 56 000 $ 
Grand Conseil de la Nation Waban-Aki 10 000 $ 
Grand Conseil des Cris 40 000 $ 
Gwich'in Tribal Council 10 000 $ 

I 

Independent First Nations Alliance 17 000 $ 
Indian Association of Alberta 47 000 $ 
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Organisation Somme allouee.  

Indian Council of First Nations of Manitoba 12 000 $ 
Indian Homemakers Association of B.C. 44 000 $ 
Indigenous Bar Association 15 000 $ 
Indigenous Survival International Canada 20 000 $ 
Indigenous Women's Collective of Manitoba 44 000 $ 
Institut culturel et educatif montagnais 4 500 $ 
Interlake Metis Association 12 500 $ 
Interprovincial Association on Native Employment 25 000 $ 
Inuit Tapirisat du Canada 	. 1 403 925 $ 

K 

Kwakiutl District Council 40 000 $ 

L 

Labrador Inuit Health Commission 8 800 $ 
Labrador Legal Services 20 000 $ 
Labrador Metis Association 11 875 $ 
London District Chiefs Council 18 000 $ 

M 

Ma Mawi Wi Chi Itata Centre 25 000 $ 
Manitoba Association for Rights and Liberties 12 385 $ 
Manitoba Keewatinowi Okimakanak 40 000 $ 
Manitoba Metis Federation 62 500 $ 
Manitoba Metis Federation - Southeast Region 21 250 $ 
Manitoba Metis Federation - Southwest Region 12 500 $ 
Manitoba Metis Federation - The Pas Region 21 250 $ 
Manitoba Metis Federation - Thompson Region 28 750 $ 
Manitoba Metis Federation - Winnipeg Region 21 250 $ 
Maskwachees Cultural College 8 500 $ 
Metallurgistes unis d'Amerique 55 000 $ 
Metis Association of Alberta - Zone III Regional Council 21 250 $ 
Metis Child and Family Services 12 500 $ 
Metis Heritage Association 10 000 $ 
Metis Nation of Alberta Association 50 000 $ 
Metis Nation - Northwest Territories 31 250 $ 
Metis Settlements General Council 50 000 $ 
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Organisation Somme allouee.  

Metis Society of Saskatchewan 81 250 $ 
Metis Women of Manitoba 18 750 $ 

N 

National Aboriginal Communications Society 53 900 $ 
National Aboriginal Network on Disability 22 000 $ 
National Aboriginal Veterans Association 60 000 $ 
National Aboriginal Youth Career and Awareness Committee 22 000 $ 
National Native Association of Treatment Directors 28 774 $ 
Native Brotherhood of B.C. 45 000 $ 
Native Council of Canada (Alberta) 35 000 $ 
Native Council of Nova Scotia/ Union of Nova Scotia Indians 96 140 $ 
Native Council of Prince Edward Island 27 500 $ 
Native Courtworkers and Counselling Association of B.C. 30 000 $ 
Native Earth Performing Arts 12 000 $ 
Native Women's Association of Canada 247 000 $ 
Native Women's Association of the Northwest Territories 49 500 $ 
New Brunswick Aboriginal Peoples Council 25 000 $ 
New Brunswick Native Indian Women's Council 38 500 $ 
Nicola Valley Tribal Council 17 000 $ 
Nisga'a Tribal Council 12 648 $ 
Nishnawbe-Aski Nation 40 000 $ 
Nongom Ikkwe 11 000 $ 
North Shore Tribal Council (Mamaweswen) 15 000 $ 
Northern Flood Committee 40 000 $ 
Northern Fur Conservation Area Trappers Association 24 000 $ 
Northwest Metis Council 21 250 $ 
Northwest Territories Council of Friendship Centres 25 000 $ 
Nova Scotia Native Women's Association 38 500 $ 

0 

Ontario Federation of Anglers and Hunters 25 000 $ 
Ontario Federation of Indian Friendship Centres 40 000 $ 
Ontario Metis and Aboriginal Association 37 500 $ 
Ontario Native Council on Justice 22 000 $ 
Ontario Native Education Counselling Association 15 000 $ 
Ontario Native Women's Association 55 000 $ 
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Organisation Somme allotteet  

P 

Pacific Metis Federation 15 000 $ 
Pauktuutit 88 275 $ 
Prince Edward Island Cross-Cultural Information Committee 5 140 $ 

R 

Ralliement national des Metis 522 500 $ 
Regroupement des centres d'atnitie autochtones du Quebec 25 000 $ 

S 

Sahtu Tribal Council 12 000 $ 
Saskatoon Treaty and First Nations Association 25 000 $ 
Saugeen Ojibway Nations Territories 18 750 $ 
Society of Canadian Artists of Native Ancestry 20 000 $ 
Sto:lo Tribal Council 23 000 $ 
Swampy Cree Tribal Council 23 000 $ 

T 

Tahltan Tribal Council 20 000 $ 
Touchwood-File Hills-Qu'Appelle Tribal Council 20 000 $ 
Treaty 7 Tribal Council 20 000 $ 
Treaty 8 Tribal Association 27 000 $ 
Tribal Chiefs Association of Northeastern Alberta 30 000 $ 

U 

Union of Ontario Indians 40 000 $ 
United Chiefs and Councils of Manitoulin 43 750 $ 
United Indian Councils 25 000 $ 
Urban Treaty Alliance 15 000 $ 

West Region Tribal Council 17 000 $ 
Windigo First Nations Council 25 000 $ 
Winnipeg First Nations Tribal Council 10 000 $ 
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Organisation Somme allouee" 

Women of the Metis Nation (Alliance) 58 750 $ 

Y 

Yellowhead Tribal Council 25 000 $ 
Yorkton Tribal Council 8 000 $ 
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Projets finances par le PAFI 

NOM DE L'ORGANISATION 
	

RESUME DU PROJET 

Aboriginal Nurses Association of Canada 
55, rue Murray, 3e etage 
Ottawa (Ontario) 
K1N 5M3 
TEL.: (613)230-1864 
FAX: (613)238-5780 

Aboriginal Peoples Business Association 
1155 West Georgia Street, Suite 680 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6E 3H7 
TEL.: (604)687-7166 
FAX: (604)687-5519 

Aboriginal Sports/Recreation Association 
of B.C. 

3 - 2475 Mt. Newton X Road 
Saanichton (Colombie-Britannique) 
VOS 1M0 
TEL.: (604)652-9150 
FAX: (604)652-3102 

Aboriginal Women's Council of B.C. 
1 - 245 E. Broadway 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V5T 1W4 
TEL.: (604)873-1833 
FAX: (604)872-1845 

Aboriginal Women's Council of Saskatchewan 
1311 Central Avenue, Suite 206 
Prince Albert (Saskatchewan) 
S6V 4W2 
TEL.: (306)763-6005 
FAX: (306)922-6034 

Aboriginal Youth Council of Canada 
a/s du CNAC 
384, rue Bank, 2e etage 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1Y4 
TEL.: (613)238-3511 
FAX: (613)230-6273 

Signalant que la medecine autochtone (p. ex. cercles de guerison) 
a reussi a faire diminuer la violence, l'alcoolisme et la toxicomanie, 
l'Association avance qu'il faut un systhme de soins de sante qui 
reponde aux besoins des autochtones. Elle recommande a cette fin 
d'inthgrer la medecine autochtone aux soins de sante primaires. 

Dans son rapport, l'Association constate que le manque de capitaux 
est un empechement a l'entrepreneuriat autochtone. L'autre 
probleme majeur cite par les repondants est la rarete des 
competences en gestion dans les coramunautes. Le rapport analyse 
egalement la Strathgie canadienne de developpement economique 
des autochtones. 

Le rapport de l'Association examine la place des sports et des 
loisirs dans la vie des autochtones et cerne les facteurs qui 
s'averent des obstacles : rarete des activiths, qualite des 
infrastructures, absence de sensibilisation, coiits de participation. 
Les solutions pour accroitre la participation : plus grande 
accessibilite, formation, programmes jeunesse, etablissement de 
reseaux et integration des activites sportives traditionnelles. 

Le rapport du groupe etudie l'autonomie gouvernementale des 
autochtones dans la perspective traditionnelle des communautes 
autochtones de Colombie-Britannique, et examine les repercussions 
qu'elle aura sur le developpement economique. Il constate qu'avant 
le contact avec les Europeens, les femmes etaient au moires les 
egales des hommes. Cependant, apres des annees d'oppression 
infligee par la Loi sur les Indiens, leer situation est encore pire que 
celle des hommes. 

Un sondage aupres des femmes autochtones de Saskatchewan a 
revele qu'elles se radient de leurs propres dirigeants et qu'elles 
sont mal renseignees sur l'autonomie gouvernementale. Le 
document plaide en faveur de l'egalite dans les negociations. On 
tient a ce que les structures de gouvernement fassent davantage 
de place aux femmes et aux anciens et on se preoccupe des jeunes. 

Le rapport du groupe decrit les problemes actuels des jeunes 
autochtones. On y trouve un compte rendu historique, un examen 
de la demographie et des conditions socio-economiques, et des 
recommandations notamment dans les domaines de reducation, de 
la formation et de la fonction gouvernementale. 
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Alberta Indian War Veterans Society 
10546 Lauder Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5E 5P8 
TEL.: (403)429-6003 
FAX: (403)428-6964 

Alberta Native Friendship Centres 
10534 - 124 Street, Suite 104 
Edmonton (Alberta) 
T5N 1S1 
TEL.: (403)482-5196 
FAX: (403)482-2032 

Alliance autochtone du Quebec 
21, rue Brodeur 
Hull (Quebec) 
J8Y 2P6 
TEL.: (819)770-7763 
FAX: (819)770-6070 

Alliance Tribal Council 
130 North Tsawwassen Drive 
Delta (Colombie-Britannique) 
V4K 3N2 
TEL.: (604)943-6712 
FAX: (604)943-5367 

Arctic Co-Operatives Limited 
1741 Wellington Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R3H 0G1 
TEL.: (204)786-4481 
FAX: (204)783-2851 

Assemblee des premieres nations 
55, rue Murray, 5e etage 
Ottawa (Ontario) 
K1N 5M3 
TEL.: (613)236-0673 
FAX: (613)238-5780 

Assembly of Aboriginal Peoples of 
Saskatchewan 

do Phillips, Dore, Milen, McKay 

L'organisation a cherche les anciens combattants indiens habitant 
l'Alberta. Suite a des entretiens avec ceux qui ont ete retrouves, 
elle a formule des recommandations visant a souligner et a reparer 
les injustices qu'ils ont subies. 

Des reunions tenues dans neuf communautes d'Alberta par les 
centres d'amitie ont permis de dresser une liste de preoccupations 
et de solutions pour chaque endroit. Le document amalgame les 
points de vue de 17 centres d'araitie albertains qui affrontent de 
dures realites chaque jour. II ne s'interesse pas aux trait& ni aux 
constitutions, mais au bien-titre des individus. Les recomman-
dations sont d'ordre general. 

Le memoire de l'Alliance examine les preoccupations des 
autochtones du Quebec qui se declarent metis ou qui vivent hors 
reserve. Sujets abordes : 1) autonomie gouvernementale; 2) 
developpement economique; 3) Loi sur les Indiens; 4) education; 5) 
culture; 6) logement; 7) traites. 

Le rapport du groupe est le resultat d'une enquete sur les 
revendications territoriales et la negotiation des trait& en 
Colombie-Britannique. Il presente des strategies pour regler les 
revendications globales et particulieres, sensibiliser les gens au 
statut juridique des trait& autochtones et etablir des relations 
entre les autochtones, le gouvernement du Canada et la societe 
canadienne. 

Le memoire souligne les conditions geographiques et economiques 
particulieres aux Territoires du Nord-Ouest et soutient que les 
cooperatives sont le moyen le plus efficace d'offrir aux trois groupes 
culturels des territoires des services financiers adaptes, des 
capitaux pour les entrepreneurs et des programmes de 
developpement economique. 

Le memoire traite des consequences juridiques de l'auto-
determination aux niveau national et international, de la nature 
des trait& et des obligations de fiduciaire et du statut de nation 
des premieres nations. Les consequences nationales et 
internationales sont examinees tantot du strict point de vue des 
premieres nations, tantOt du point de vue des autochtones en 
general. Un chapitre consacre au Quebec montre que les premieres 
nations s'attendent a ce que leur droit a l'autodeterroination 
prevale dans l'eventualite d'un Quebec souverain. Il est question 
de sante, de services sociaux, de developpement economique, de 
medias, de fiscalite, etc., a la lumiere des consequences juridiques 
de l'autodeterraination et de la creation d'institutions administrees 
par les autochtones ou les premieres nations. 

Le groupe a consulte ses membres pour determiner : 
- si ceux qui sont ou pourraient titre inscrits comme Indiens en 
vertu du projet de loi C-31 desirent faire partie de l'eventuelle 
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Association du Barreau canadien 
50, rue O'Connor, suite 902 
Ottawa (Ontario) 
K1P 6L2 
TEL.: (613)237-2925 
FAX: (613)237-0185 

Winter Standing Band; 
- quel genre d'institutions ils pourraient vouloir etablir en milieu 
urbain; 
- s'ils aimeraient conclure des ententes d'autonomie gouver-
nementale urbaine avec d'autres Indiens hors reserve. 

Le memoire examine les obstacles au changement, fait de 
nombreuses suggestions de mesures a prendre dans des domaines 
comme la justice, la police, la formation et l'equite en emploi, et 
recommande plusieurs possibilites de changements qui devraient 
retenir l'attention de la Commission royale, a savoir le reta-
blissement de relations bilaterales entre les signataires de traites, 
c'est-à-dire les premieres nations et le Canada; la regularisation 
des relations entre les premieres nations et le gouvernement 
provincial; un acces direct aux ressources necessaires au 
developpement des premieres nations; des campagnes d'information 
et de sensibilisation destinees aux non-autochtones; et une recon-
naissance de ce que l'autodetermination des premieres nations 
signifie vraiment. Un des themes centraux du memoire est que les 
premieres nations peuvent resoudre leurs problemes dans la 
mesure oiz elles ont la liberte politique et economique pour mettre 
en oeuvre leurs propres solutions et plans de developpement. 

Le rapport preconise les loisirs pour leurs avantages personnels, 
sociaux, economiques et environnementaux. E insiste sur 
l'importance d'avoir des programmes recreatifs ger& par les 
autochtones et conformes a leur culture. L'Association signale que 
les dedoublements federaux-provinciaux ont entrain des 
programmes incoherents et mal coordonnes au Canada. 

Le document decrit les resultats d'une etude entreprise pour 
determiner les preoccupations d'ordre sanitaire des autochtones 
citadins. Une analyse de l'information a amens l'Association 
preconiser des services de soins de sante integres et axes sur la 
communaute. 

Le memoire examine le fondement historique et juridique de 
l'existence et de la reconnaissance d'un peuple metis au Quebec. Il 
examine aussi les conditions socio-economiques de ces Metis ainsi 
que celle des autochtones vivant hors reserve dans la province. La 
premiere moitie du memoire s'attarde a definir la notion de 
.Metis., en particulier dans le contexte quebecois, car l'Association 
signale que les Metis du Quebec ne sont pas encore entierement 
reconnus par le gouvernement federal et celui du Quebec. 

Apres avoir decrit l'exercice de la competence civile par les 
gouvernements autochtones au Canada de nos jours, y compris les 
sources des pouvoirs lies a l'autonomie gouvernementale et a la 
justice civile chez les autochtones, les parametres constitutionnels 
d'un systeme de justice autochtone et les conflits juridiques avec la 
justice civile autochtone, le memoire formule des recommandations 
en vue de doter le systeme de justice autochtone de pouvoirs dans 

2343 Broad Street 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 1Y9 
TEL.: (306)569-0811 
FAX: (306)565-3434 

Assembly of Manitoba Chiefs 
400 - 286 Smith Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 1K4 
TEL.: (204)956-0610 
FAX: (204)956-2109 

Association canadienne des loisirs/pares 
306 - 1600, promenade James Naismith 
Gloucester (Ontario) 
K1B 5N4 
TEL.: (613)748-5651 
FAX: (613)748-5854 

Association des infirmieres et infirmiers 
du Canada 

50, Driveway 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1E2 
TEL.: (613)237-2133 
FAX: (613)237-3520 

Association des Metis et Indiens 
hors reserves du Quebec 

713, boul. Saint-Joseph 
Roberval (Quebec) 
G8H 2L3 
TEL.: (418)275-0198 
FAX: (418)275-6374 
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trois domaines : les lois provinciales d'application generale, les lois 
federales adoptees en vertu du pouvoir legislatif du gouvernement 
federal concernant .les Indiens et les terres reservees pour les 
Indiens., et le droit coutumier autochtone. Le memoire examine 
egalement les conflits juridiques (chevauchements entre 
competences autochtones et non autochtones) qui pourraient 
resulter d'un systeme de justice autochtone parallele et suggere des 
moyens de les resoudre. 

L'Association parle du role qu'elle a joue et continue de jouer 
relativement a la sante des autochtones, enumere huit principes 
cle a cet egard et fait 10 recommandations au gouvernement 
canadien. Le memoire affirme qu'il est souhaitable que les 
autochtones aient davantage d'emprise sur leurs soins de sante et 
reconnait que le partage des competences ne sera pas chose facile. 

L'Association explore les regimes provinciaux de tenure forestiere 
et les autres politiques qui ont empeche la croissance d'une 
industrie forestiere autochtone. Le memoire cite des exemples 
specifiques pour montrer comment certains groupes autochtones 
ont reussi a avoir acces aux ressources de la fork,. L'Association 
voit la un presage de collaboration entre les gouvernements, 
l'industrie et les communautes autochtones et soutient que cette 
collaboration devrait orienter les negociations a venir. 

Le memoire donne un apergu du mouvement des centres d'amitie 
et de ses objectify initiaux, puis se demande si le mouvement 
devrait changer d'orientation et devenir la voix politique des 
autochtones citadins. Il commente plusieurs aspects de l'autonomie 
gouvernementale en milieu urbain : competences, ressources 
financieres, citoyennete, etc. 

Le principal message du memoire est que tous les paliers de 
gouvernement doivent reconnaitre les autochtones handicap& et 
les traiter comme des citoyens a part entiere. Le probleme du 
logement est la priorite des priorites. 

Association medicale canadienne 
1867, promenade Alta Vista 
Ottawa (Ontario) 
K1G 3Y6 
TEL.: (613)731-9331 
FAX: (613)731-9013 

Association nationale de foresterie autochtone 
875, rue Bank 
Ottawa (Ontario) 
K1S 3W4 
TEL.: (613)233-5563 
FAX: (613)233-4329 

Association nationale des centres d'amitie 
396, rue Cooper, suite 204 
Ottawa (Ontario) 
K2P 2H7 
TEL.: (613)563-4844 
FAX: (613)594-3428 

B.C. Aboriginal Network on Disability Society 
#17 - 1529 Cooper Road 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V9A 7A6 
TEL.: (604)384-3144 
FAX: (604)380-1903 

Les centres d'amitie ont developpe une aptitude a s'occuper des 
differents besoins d'un segment specifique de la population 
autochtone. Le document reconnait la necessite d'ameliorer la 
prestation des services et invite les gouvernements a faire 
davantage intervenir les centres d'amitie a cet egard. 

Le memoire comprend trois parties distinctes : A) Les femmes 
autochtones et le divorce : le droit qu'elles avaient de reclaraer la 
moitie du patrimoine matrimonial en vertu de la loi de la C.-B. sur 
la famine a ete invalids par les tribunaux en raison d'un conflit 
avec la competence federale sur les reserves. Les auteurs font des 
recommandations pour corriger cette injustice. B) Les femmes et 
l'autonomie gouvernementale : l'autodetermination et l'autonomie 

B.C. Association of Indian Friendship Centres 
#3 - 2475 Mt. Newton X Road 
Saanichton (Colombie-Britannique) 
VOS 1M0 
TEL.: (604)652-0210 
FAX: (604)652-3102 

B.C. Native Women's Society 
1 - 245 E. Broadway 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V5T 1W4 
TEL.: (604)828-9796 
FAX: (604)828-9803 
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Congres du travail du Canada 
Droits de la femme et droits de l'homme 
2841, promenade Riverside 
Ottawa (Ontario) 
K1V 8X7 

souhaitees par les autochtones. Examen de quatre modeles 
possibles. C) Payer pour les peches d'Eve : la lutte des femmes 
pour une democratie participative. Les auteurs concluent que les 
femmes autochtones sont exclues du processus decisionnel des 
institutions parlementaires et de leurs propres communautes. 

Le memoire fait etat d'un sondage aupres des membres de la 
Chambre pour connaitre leurs opinions sur les questions 
autochtones, notamment le desir d'autonomie gouvernementale, les 
initiatives du gouvernement federal et du secteur prive pour 
soutenir le developpement econonaique des autochtones, et les 
experiences des membres de la Chambre avec les autochtones dans 
le domaine des affaires. 

Le groupe propose un modele d'autonomie gouvernementale base 
sur l'esprit et l'intention des traites, ainsi que sur la relation de 
nation a nation et de gouvernement a gouvernement avec la Cou-
ronne et les provinces. Le rapport met l'accent sur les lois federales 
et provinciales qui briment les libertes des premieres nations de 
l'Ontario a deferents egards : relation avec la terre, developpement 
des ressources, Oche, chasse, exploitation miniere, etc. 

Le groupe fait 57 recommandations sous les rubriques suivantes : 
1) La quete de ressources des non-autochtones : les terres 
ancestrales prises d'assaut; 2) Les adroits afferents a la terre; 3) 
L'autodetermination; 4) La guerison; 5) L'education du public; et 
6) La resistance non violente. Les auteurs concluent que les 
gouvernements n'ont pas pris au serieux leur obligation de 
respecter et de proteger les droits des autochtones. Les 
recommandations du groupe visent a rectifier cette injustice. 

Le memoire traite des ententes concernant les revendications 
territoriales dans le nord du Canada et de la politique de 
negociation du gouvernement federal. Le memoire laisse entendre 
que le federal devrait modifier sa politique relative aux 
revendications territoriales pour que les ententes soient 
compatibles avec le developpement durable. 

Le rapport du groupe examine la facon dont les politiques de 
l'Office de commercialisation du poisson d'eau douce nuisent 
l'application des droits ancestraux et issus de traites; montre le 
point de vue des pecheurs autochtones sur l'effet polluant du 
deversement de polluants dans le Grand lac des Esclaves; decrit les 
problemes du systeme de commercialisation actuel; examine les 
consequences que peut avoir sur les pecheurs autochtones le projet 
de loi visant a recourir a la pisciculture pour approvisionner 
l'Office; explore les options qui s'offrent aux autochtones qui 
pratiquent la Oche en eau douce. 

Le Congres se dit favorable a l'autonomie gouvernementale et a des 
changements au sein du mouvement syndical pour mieux tenir 
compte des autochtones. 11 se montre prat a dispenser de la forma-
tion interculturelle, etc., mais estime aussi qu'il faut parler des 
repercussions qu'aura la negociation de l'autonomie gouvernemen- 

Chambre de commerce du Canada 
Suite 2109, Richmond Adelaide Centre 
120 Adelaide Street West 
Toronto (Ontario) 
M5H 1T1 

Chiefs of Ontario 
22 College Street, 2nd Floor 
Toronto (Ontario) 
M5G 1K2 
TEL.: (416)972-0212 
FAX: (416)972-0217 

Coalition pour les droits des autochtones 
(Projet nordique) 
151, ay. Laurier est 
Ottawa (Ontario) 
K1N 6N8 
TEL.: (613)235-9956 
FAX: (613)235-1302 

Comite canadien des ressources arctiques 
1, rue Nicholas, suite 412 
Ottawa (Ontario) 
K1N 7B7 
TEL.: (613)236-7379 
FAX: (613)232-4665 

Concerned Fishermen of Great Slave Lake 
P.O. Box 396 
Hay River (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE ORO 
TEL.: (403)874-2309 
FAX: (403)874-3362 
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tale ou l'equite en emploi pour les autochtones sur les travailleurs 
membres du CTC. 

Conseil canadien pour le commerce autochtone 
204 St. George Street, 2nd Floor 
Toronto (Ontario) 
M5R 2N5 
TEL.: (416)961-8663 
FAX: (416)961-3995 

Conseil des Attikamekw et des Montagnais 
Claude Pednault, secretaire executif 
360, boul. Charest est, 3e etage 
Quebec (Quebec) 
G1K 3114 
TEL.: (418)649-0052 
FAX: (418)649-0868 

Conseil ethnoculturel canadien 
251, ay. Laurier ouest, suite 1100 
Ottawa (Ontario) 
K113  5J6 
TEL.: (613)230-3867 
FAX: (613)230-8051 

Conseil national des autochtones du Canada 
384, rue Bank, 2e etage 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1Y4 
TEL.: (613)238-3511 
FAX: (613)230-6273 

Council for the Advancement of Native 
Development Officers 

14601 - 134 Avenue 
Edmonton, Alberta 
T5L 4S9 
TEL.: (403)453-6001 
FAX: (403)453-6150 

Council of Elders 
14 Algonquin Street 
Kapuskasing (Ontario) 
P5N 2S3 

Deh Cho Tribal Council 
Alison Jumbo, directrice executive 
Branch Office - Box 89 
Fort Simpson (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE ONO 

Le rapport fournit des exemples de coramunauths qui ont reussi 
se developper, tire des lecons de ces exemples, parle des obstacles 
au developpement economique et suggere des manieres de vaincre 
ces obstacles pour que les autochtones puissent se developper. Il 
formule en outre de nombreuses recommandations pour ameliorer 
l'ensemble de la situation economique des autochtones au Canada. 

Fort de 15 annees d'experience dans la negociation tripartite d'une 
revendication territoriale globale, le Conseil propose de modifier 
fondamentalement un processus qu'il juge lent, cofiteux, injuste et 
frustrant. Les propositions visent a rendre le processus plus 
equitable et plus efficace : baser la negociation sur la recon-
naissance des droits ancestraux des autochtones et sur leur droit 
a l'autonomie gouvernementale; negocier non seulement des 
montants d'argent mais aussi des terres, des ressources naturelles 
et d'autres recours; se faire indemniser pour tous les coats 
entrain& par une revendication; prevoir de bons mecanismes de 
reglement des differends. 

Le document expose le point de vue des rainorites ethniques sur les 
questions autochtones en s'appuyant sur la documentation 
examinee et sur des consultations avec les organisations membres. 
En general, le Conseil estime que ses membres sont d'accord avec 
les aspirations des peuples autochtones du Canada et qu'ils sont au 
courant des enjeux. 

Dans une serie d'articles, le Conseil propose un raisonnement 
justifiant l'autonomie gouvernementale en milieu urbain et fait 
quelques suggestions preliminaires quanta sa mise en oeuvre. Sa 
perspective est nationale et ses arguments sont fond& sur la 
realite juridique canadienne bien que des etudes de six villes 
permettent de prendre le pouls des regions. 

Le document enumere les details et les recommandations d'une 
enquete commandee a Price Waterhouse pour determiner les 
besoins de formation des agents de developpement economique 
autochtones. Il evalue comment les etablissements d'enseignement 
repondent a ces besoins et examine la possibilite d'avoir un 
programme de formation national des agents. 

Le memoire du groupe parle des circonstances qui militent en 
faveur d'une eventuelle commission des revendications 
autochtones; it y est question de sa composition, de sa structure, de 
son fonctionnement et de son mandat. 

Le Conseil tribal a voulu interroger des anciens den& de la region 
du Deh Cho dans les T.N.-O. au sujet de la signature du Traite 11. 
Son memoire examine les opinions de ces anciens en vue de jeter 
les bases d'une Constitution pour les Den& de cette region. Le 
Conseil a egalement remis un memoire dans lequel it examine le 
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TEL.: (403)695-2355 
FAX: (403)695-2038 

Dene Nation 
P.O. Box 2338 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2P7 
TEL.: (403)873-4081 
FAX: (403)920-2254 

Economic Development for Canadian 
Aboriginal Women 

396, rue Cooper, suite 204 
Ottawa (Ontario) 
K2P 2H7 
TEL.: (613)563-0998 
FAX: (613)563-1473 

Federation canadienne des municipalites 
24, rue Clarence 
Ottawa (Ontario) 
K1N 5P3 
TEL.: (613)237-5221 
FAX: (613)237-2965 

Federation of Newfoundland Indians 
40 Spruce Avenue 
P.O. Box 149 
Glenwood (Terre-Neuve) 
AOG 2K0 
TEL.: (709)679-2285 
FAX: (709)679-5551 

Federation of Ontario Naturalists 
355 Lesmill Road 
Don Mills (Ontario) 
M3B 2W8 
TEL.: (416)444-8419 
FAX: (416)444-9866 

processus decisionnel et l'organisation politique des Denes. Il a 
ajoute un résumé des principes qu'il faudrait selon lui respecter 
dans une eventuelle Constitution des Den& de la region du Deh 
Cho; ce résumé signale notamment que les structures et les 
competences des premieres nations du Deh Cho refleteront les 
valeurs et les principes traditionnels de la nation &nee. 

Le memoire de ce groupe traite principalement de revendications 
territoriales. Les auteurs se disent frustres de voir le pietinement 
qui caracterise le dossier des terres &flees. La nation deride estime 
qu'elle n'a jamais perdu son titre de propriete sur ses terres 
traditionnelles. Les Den& croient egalement qu'ils ont un droit 
inalienable a l'autonomie gouvernementale. Le memoire signale 
que les negociations entourant les revendications territoriales ont 
eu des repercussions negatives sur la nation den& et que la 
pauvrete et l'assimilation auxquelles on assiste dans les 
communautes denees ont un lien avec ces negociations. 

Le groupe decrit les barrieres que rencontrent les femmes 
autochtones qui cherchent des capitaux pour se lancer en affaires. 
Ce sont en résumé de pietres conditions socio-economiques, la 
tendance des femmes autochtones a opter pour les petites ou micro-
entreprises (mal vues des preteurs), la reticence des institutions 
financieres, et les contraintes imposees par l'art. 89 de la Loi sur 
les Indiens, qui interdit d'utiliser une propriete situ& sur une 
reserve comme garantie. L'organisme suggere des solutions pour 
demarginaliser les femmes autochtones et signale le travail de la 
Banque mondiale des femmes. 

Le memoire explore la relation particuliere qui existe entre les 
gouvernements locaux et les autochtones. Il nous renseigne sur les 
structures de ces gouvernements et nous explique l'autonomie 
gouvernementale en plus de faire l'historique des relations entre 
municipalites et autochtones. II demande que soient consultees les 
municipalites lors des discussions sur l'autonomie 
gouvernementale. Il soutient egalement que la distinction entre 
autochtones vivant en reserve ou hors reserve tree un cauchemar 
pour ceux qui dispensent des services dans les villes. 

Cette serie de courts memoires rediges par des chefs de bande 
enuraere les injustices du passé — en particulier le fait qu'une 
seule bande ne soit reconnue en vertu de la Loi sur les Indiens —
et fait un plaidoyer coherent en faveur d'un soutien dans les 
domaines suivants : education, logement, culture, droits de chasse 
et de Oche, jeunesse, infrastructure et autonomie gouver-
nementale. 

Le rapport part du principe que certaines terres et certaines 
ressources devraient rester relativement intactes. Tout en realisant 
les consequences de ce principe pour les groupes autochtones qui 
se sont vu conceder ou qui esperent se voir conceder l'utilisation de 
certains pares, la Federation suggere des fawns de regler les 
revendications au profit de la conservation en Ontario. 
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Federation of Saskatchewan Indian Nations 
202 - 2366 Avenue C North 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7L 5X5 
TEL.: (306)665-8211 
FAX: (306)244-4084 

Femmes autochtones du Quebec 
1450, rue City Councillors, suite 440 
Montreal (Quebec) 
H3A 2E5 
TEL.: (514)844-9618 
FAX: (514)844-2108 

First Nations Confederacy Inc. 
203 - 286 Smith Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 1K4 
TEL.: (204) 944-8245 
FAX: (204) 943-1482 

Fredericton Native Friendship Centre 
361 Queen Street 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 7A1 
TEL.: (506)459-5283 
FAX: (506)459-1756 

Gabriel Dumont Institute of Native 
Studies & Applied Research 

121 Broadway Avenue East 
Regina (Saskatchewan) 
S4N OZ6 
TEL.: (306)522-5691 
FAX: (306)565-0809 

Grand Conseil de la Nation Waban-Aki 
157, rue Brassard, C.P. 430 
Nicolet (Quebec) 
JOG 1E0 
TEL.: (819)293-6801 
FAX: (819)293-6807 

Grand Conseil des Cris 
411/2, rue d'Auteuil 
Quebec (Quebec) 

Le memoire de la Federation propose une souverainete partagee ou 
un federalisme de traites. Il dealt le fondement historique des 
droits inherents et issus de traites, et parle en detail de l'incidence 
de ces droits sur la definition des roles, structures, responsabilites 
et interactions entre les gouvernements des premieres nations, le 
gouvernement du Canada et les provinces. 

Le memoire examine la quete de justice et d'egalite des femmes 
autochtones du Quebec. Sur le front social, it traite de la violence 
familiale, des garderies pour les enfants d'age prescolaire et des 
preoccupations des femmes autochtones en milieu urbain. Sur le 
front politique, it parle du projet de loi C-31, de' la Charte 
canadienne des droits et libertes et de la participation des femmes 
autochtones a la vie politique. 

Le memoire considere le logement et la fiscalite sous l'angle des 
traites au Manitoba. 

Partie I : Centre d'amitie de St. John's. Le memoire decrit le 
travail de ce centre en insistant sur les soins de sante et formule 
des recommandations pour une amelioration des services dans ce 
domaine et ailleurs (justice, education, services sociaux). Partie II : 
Centre d'amitie du Labrador. La conception de programmes bien 
enracines dans la culture et l'amelioration des communications 
dans les domaines de la justice et de la sante sont presentees 
comme des questions centrales. Parte III : Centre d'amitie micmac 
de Halifax. Ce memoire avance que les autochtones citadins sont 
traites injustement et mal servis par les systemes d'education, de 
sante et de justice. Partie IV : Centre d'amitie de Fredericton. Le 
memoire met l'accent sur les preoccupations des jeunes. 

Ce rapport resume les constatations d'une enquete provinciale sur 
la scolarisation des Metis. On insiste sur leur degre d'alpha-
betisation, leurs resultats scolaires et les obstacles a l'appren-
tissage : conditions d'enseignement, effets du decrochage et d'une 
bonne education sur l'emploi. 

Le document examine les consequences du projet de loi C-31 sur 
les Abenaquis. D'apres le Conseil, meme si le projet de loi est 
avantageux pour les personnes qui veulent retrouver leur statut 
d'Indien aux termes de la Loi sur les Indiens, it tree plusieurs 
difficult& pour ces personnes et les communautes qu'elles 
cherchent a reintegrer. Le memoire contient diverses recommen-
dations visant a corriger la situation. 

Aucun memoire ne nous a ete envoy& 
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G1R 4W5 
TEL.: (418)694-2048 
FAX: (418)694-1503 

Gwich'in Tribal Council 
P.O. Box 1509 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE OTO 
TEL.: (403)979-4566 
FAX: (403)979-3090 

Independent First Nations Alliance 
60% Front Street 
P.O. Box 5010 
Sioux Lookout (Ontario) 
POV 2T0 
TEL.: (807)737-1902 
FAX: (807)737-3501 

Indian Association of Alberta 
Stony Plain Indian Reserve #135 
P.O. Box 516 
Winterburn (Alberta) 
TOE 2N0 
TEL.: (403)470-5751 
FAX: (403)470-3077 

Indian Council of First Nations of Manitoba 
Otineka Mall, Box 3848 
The Pas (Manitoba) 
R9A 1S4 
TEL.: (204) 623-7227 
FAX: (204) 623-4041 

Indian Homemakers Association of B.C. 
201 - 640 W. Broadway 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V5Z 1G4 
TEL.: (604)876-1468 
FAX: (604)876-1448 

Indigenous Bar Association 
do 431 Faculty of Law 
Universite de l'Alberta 
Edmonton (Alberta) 
T6G 2H5 

Le memoire decrit diverses initiatives prises par le Conseil tribal 
a la suite du reglement de sa revendication territoriale globale. 
Viennent au premier plan le developpement economique et des 
initiatives comme de recents projets de construction qui generent 
des revenus dans les communautes gwich'in. 

Faisant kat de recherches sur les systemes traditionnels de 
controle social (d'apres des entretiens avec des anciens de quatre 
communautes du nord de l'Ontario), le memoire compare les formes 
de justice decrites par les anciens avec ce qu'il en reste aujourd'hui. 
Il signale que la societe canadienne a empiete sur les systhmes 
traditionnels, mais conclut que le processus est encore reversible 
et que, moyennant un soutien suffisant, les systemes de justice 
traditionnels peuvent etre adapt& aux conditions modernes. 

Le document part du principe que l'administration des trait& a 
generalement laisse a &siren La solution propos& est de faire 
intervenir un organ independant pour le reglement des differends. 
Des exemples de mecanismes utilises en Australie, en Nouvelle-
Mande et aux Etats-Unis ainsi qu'un modele de tribunal propose 
par le gouvernement australien sont fournis pour illustrer les 
solutions qui pourraient etre adoptees au Canada. 

Le Conseil a redige un memoire sur des questions qui interessent 
les Indiens hors reserve et non inscrits du Manitoba : 1) la 
responsabilite politique des gouvernements indiens du Manitoba 
envers les Indiens hors reserve; 2) une analyse des services 
actuellement offerts a ces Indiens. L'adoption du projet de loi C-31 
a engendre plusieurs problemes car les bandes n'ont pas assez 
d'argent pour accueillir les anciens membres qui desirent etre 
reintegres. Certaines les ont carrement refuses. Le Conseil park 
du nombre limits de programmes et de services destines aux 
Indiens hors reserve. Il explique par exemple qu'il ne participe pas 
aux «Chemins de la reussite>> parce que la CEIC refuse de le 
reconnaitre comme une organisation provinciale representant les 
Indiens hors reserve. 

Le document fait des suggestions quant a la violence familiale, 
la violence sexuelle, a la prestation des services sociaux et de 
sante, et au systhrae de justice. 11 insiste sur la necessite d'avoir 
des approches holistiques qui tiennent compte des besoins des 
families et des communautes, et sur l'importance de faire 
participer femmes et anciens au processus politique. 

Le rapport examine les justifications d'une emprise autochtones 

contexte de la Constitution, est analysee comme un droit issu de 

sur les systemes d'ordre social comme la justice, en vertu de la 
Constitution et du droit international. Cette emprise, vue dans le 

traits et comme un pouvoir relevant du droit inherent a 
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TEL.: (613)729-9491 
FAX: (613)729-6903 

Indigenous Survival International Canada 
55, rue Murray, 3e etage 
Ottawa (Ontario) 
K1N 5M3 
TEL.: (613)230-3616 
FAX: (613)230-3595 

Indigenous Women's Collective 
of Manitoba Inc. 

120 - 388 Donald Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R3B 2J4 
TEL.: (204)944-8709 
FAX: (204)949-1336 

Institut culturel et educate montagnais 
40, rue Francois Gros-Louis 
Wendake/Village-des-Hurons (Quebec) 
GOA 4V0 
TEL.: (418)843-0258 
FAX: (418)843-7313 

Interlake Metis Association 
P.O. Box 44 
St. Laurent (Manitoba) 
ROC 2S0 
TEL.: (204)586-8474 
FAX: (204)947-1816 

Interprovincial Association on 
Native Employment Inc. 

P.O. Box 2197 
Prince Albert (Saskatchewan) 
S6V 6Z1 
TEL.: (306)764-3431 
FAX: (306)763-3205 

Inuit Tapirisat du Canada 
170, ay. Laurier ouest, suite 510 
Ottawa (Ontario) 

l'autodetermination. L'Association est favorable a un recours au 
droit international pour redefinir la relation entre les peuples 
autochtones et l'Etat canadien, soutenant que le droit canadien 
amenerait le gouvernement en place, qui tire sa legitimite de sa 
propre pretention a la souverainete, a contrecarrer les aspirations 
souverainistes des autochtones. 

Le groupe presente les grandes lignes d'une conference sur le 
savoir traditionnel et l'autonomie gouvernementale. Tenue a 
Saskatoon en fevrier 1993 et parrainee par Indigenous Survival 
International, cette conference abordait les preoccupations des 
autochtones qui vivent des ressources de la nature partout au 
Canada. Le memoire fournit un cadre permettant de definir le role 
des autochtones ayant des moyens de subsistance traditionnels 
dans les politiques environnementales et autres qui sont adoptees 
par les gouvernements autochtones. Il contient plusieurs 
recommandations et laisse clairement entendre que les 
gouvernements et organisations autochtones doivent proteger le 
mode de vie des autochtones qui vivent des ressources de la nature 
en faisant participer ces derniers aux decisions. 

Ce memoire est l'expression du point de vue de femmes 
autochtones sur la fonction gouvernementale. Il y est question des 
preoccupations socio-economiques et culturelles des femmes, des 
jeunes et des enfants (protection de l'enfance, justice, education, 
etc.) et on y park des preoccupations propres aux femmes 
autochtones du Nord. 

Le memoire de 'Institut aborde des questions d'ordre educatif et 
culturel qui preoccupent les Montagnais. L'Institut preconise 
notamment une entiere autonomie pour les Montagnais dans les 
domaines de feducation et de la culture et formule plusieurs 
recommandations a cet egard. 

Le memoire soutient que les Dads doivent reconquerir la place qui 
leur revient dans notre histoire et notre societe avant de pouvoir 
regler les difficult& qu'ils eprouvent dans le centre du Manitoba. 
Les recommandations concernent avant tout la culture, Feducation 
et la Strategie canadienne de developpement economique. 

Le memoire repartit les autochtones en deux categories : 1) ceux 
qui se sont distancies de leurs racines pour integrer la sphere 
socio-economique moderne; 2) ceux qui restent attaches au mode 
de vie holistique herite de leurs ancetres recents. Il soutient que 
deux strategies independantes s'imposent pour combattre le 
chomage chez les autochtones et fait un certain nombre de 
suggestions en ce sens. 

Le message du memoire est que l'etiquette «peuples autochtones 
appliquee aux Inuit ne doit pas nous faire perdre de vue l'histoire, 
la situation contemporaine et les preoccupations tout a fait 
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K1P 5V5 
TEL.: (613)238-8181 
FAX: (613)234-1991 

Kwakiutl District Council 
P.O. Box 2490 
Port Hardy (Colombie-Britannique) 
VON 2P0 
TEL.: (604)949-9433 
FAX: (604)949-9677 

Labrador Inuit Health Commission 
P.O. Box 234 
North West River (Labrador) 
AOP IMO 
TEL.: (709)497-8356 
FAX: (709)497-8311 

Labrador Legal Services 
217 Hamilton River Road 
P.O. Box 899, Station "B" 
Happy Valley, Goose Bay (Labrador) 
AOP 1E0 
TEL.: (709)896-2919 
FAX: (709)896-2588 

Labrador Metis Association 
do Melville Native Housing Association 
Glenn Plaza 
176 Hamilton River Road 
Happy Valley (Labrador) 
AOP 1E0 
TEL.: (709)896-9420 

particulieres de ces derniers. Analysant la place des Inuit au 
Canada et leurs relations avec les gouvernements federal et 
provinciaux du point de vue des droits de la personne, l'ITC 
preconise un concept qui reconnait le lien indissociable qui existe 
entre droits des peuples et droits des individus, ainsi qu'entre les 
Inuit et le territoire. Assorti de recommandations, le memoire 
examine diverses questions sociales, economiques, politiques et 
juridiques qui toutes traduisent l'importance de doter les Inuit de 
ce dont ils ont besoin pour survivre et se developper en tant que 
peuple : ressources, territoire, structures gouvernementales, lois et 
politiques. Il propose des assises possibles pour leur autonomie 
gouvernementale et signale que tant que cette question 
fondamentale ne sera pas reglea, les politiques qui influent sur le 
quotidien des Inuit (programmes sociaux, emploi, territoire et 
ressources, education, etc.) ne pourront guere evoluer. 

Le Conseil insiste sur la necessite d'obtenir la reconnaissance du 
titre ancestral par la conclusion d'un traite. Son memoire examine 
les facteurs internes et externes qui nuisent a la preparation des 
negociations de traites. Les principaux empechements internes sont 
des ressources humaines insuffisantes pour s'occuper de la 
recherche, des communications, de la planification et de 
l'administration qu'il faut faire pour traitor avec les gouvernements 
non autochtones; quant aux barrieres externes, mentionnons les 
dispositions d'extinction des droits dans les negociations relatives 
aux revendications territoriales et le peu d'empressement du 
gouvernement a vouloir conclure des traites. 

Le rapport indique que les Inuit du Labrador ont davantage de 
problemes de sante, notamment de sante mentale, et de problemes 
sociaux que les autres Canadiens. Les principaux enjeux sont 
decrits et des recommandations sont faiths en vue de mettre sur 
pied et de fmancer un systeme de soins de sante qui soit congu par 
et pour les Inuit du Labrador. 

Le groupe a tenu un forum de trois jours afire de donner l'occasion 
aux jeunes autochtones du Labrador de se faire entendre sur des 
questions comme rautonomie gouvernementale, l'image de soi et le 
systeme judiciaire. L'objectif de ce forum etait de favoriser un 
echange d'idees sur deferents sujets, y compris l'autonomie 
gouvernementale et la justice. On a insiste sur l'importance d'être 
fier de soi et de ses ancetres, sur l'affirmation de soi, l'estime de 
soi, la sensibilite a soi-meme eta autrui. La principale conclusion 
du forum est que les jeunes autochtones s'enrichissent en 
travaillant ensemble et en cotoyant les anciens et d'autres 
membres tenus en haute estime par la communaute. 

Le memoire de l'Association expose les preoccupations sociales, 
economiques et constitutionnelles des Metis du Labrador : la 
necessite d'avoir des programmes scolaires qui refletent leur 
culture; des retombees economiques plus equitables pour les 
communautes du Nord dont les ressources sont surexploitees par 
des entreprises du Sud; et la reconnaissance des Metis du 
Labrador comme un groupe autochtone par le gouvernement de 
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Terre-Neuve. L'Association s'apprete a faire une revendication 
territoriale. 

London District Chiefs Council 
Onyota'a:ka Administration Office 

R.R. 2 
Southwold (Ontario) 
NOL 2G0 
TEL.: (519)652-3244 
FAX: (519)652-9287 

Ma Mawi Wi Chi Itata Centre, Inc. 
531 Notre Dame Avenue, 2nd Floor 
Winnipeg (Manitoba) 
R3B 1S2 
TEL.: (204)774-6531 
FAX: (204)783-7180 

Manitoba Association for Rights and Liberties 
425 Elgin Avenue 
Winnipeg (Manitoba) 
R3A 1P2 
TEL.: (204)947-0213 
FAX: (204)956-0956 

Manitoba Keewatinowi Okiraakanak 
23 Station Road 
Thompson (Manitoba) 
R8N ON6 
TEL.: (204)778-4435 
FAX: (204)778-7655 

Manitoba Metis Federation Inc. 
408 McGregor Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R2W 4X5 
TEL.: (204)586-8474 
FAX: (204)947-1816 

Manitoba Metis Federation Inc. - 
Southeast Region 

P.O. Box 159 
St. George (Manitoba) 
ROE IVO 
TEL.: (204)586-8474 
FAX: (204)947-1816 

Le groupe parle de ses initiatives dans plusieurs domaines et 
reflechit a la fawn dont les communautes peuvent retrouver leur 
culture et leur autonomie. Il fait des propositions precises en vue 
d'un mecanisme de reglement des differends et reclame la 
reconnaissance du droit des peuples autochtones de traverser 
librement les frontieres. 

Ce rapport examine differentes facettes de l'autodetermination et 
de l'autonomie gouvernementale en milieu urbain. Il s'attache aux 
conditions socio-economiques des autochtones citadins et donne un 
apergu theorique de ce que pourrait etre une fonction gouver-
nementale echappant ou non a la notion de territorialite. 

Le memoire parle d'un certain nombre d'obstacles a l'emploi des 
femmes et soutient que pour eliminer ces obstacles les femmes ont 
besoin de soutien et de protection en milieu de travail, y compris 
des services de garde qui soient abordables et de qualite. Les 
recommandations s'adressent a tous les niveaux du mouvement 
syndical et tiennent compte d'une eventuelle autonomie 
gouvernementale. 

Le memoire soutient que la relation actuelle entre les premieres 
nations et les gouvernements non autochtones au Canada devrait 
etre raffinee et que les instruments juridiques sur lesquels elle 
repose devraient etre reconnus et respect& par ces gouvernements. 
Il fournit une abondante documentation historique sur la relation 
entre les premieres nations des Prairies et les gouvernements non 
autochtones pour montrer comment le gouvernement federal et les 
provinces ont change les modalites de cette relation. 

Le memoire de la Federation souligne son role dans plusieurs 
spheres d'activite : leadership politique, education, developpement 
economique, education, logement, protection de l'enfance, services 
a la famille, conseils en raatiere d'emploi. Il soutient que le 
gouvernement federal et la province ont laisse tomber les Metis et 
propose des initiatives qui pourraient permettre a la Federation ou 
a ses agences de developper l'autosuffisance des Metis tout en leur 
fournissant les services necessaires (logement, services sociaux, 
etc.). 

Le probleme des Metis de cette region est avant tout un probleme 
d'identite et d'estime de soi. La premiere partie du memoire 
suggere des strategies pour aider les gens a retrouver leur identite. 
La deuxieme partie propose diverses formules d'autonomie 
gouvernementale qui pourraient etre appliquees dans les 
structures actuelles. 
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Manitoba Metis Federation Inc. - 
Southwest Region 

656 - 6th Street 
Brandon (Manitoba) 
R7A 3P1 
TEL.: (204)727-0759 
FAX: (204)726-4882 

Manitoba Metis Federation Inc. - 
The Pas Region 

Box 2467 
The Pas (Manitoba) 
R9A 1L8 
TEL.: (204)623-5701 
FAX: (204)623-2825 

Manitoba Metis Federation Inc. 
Winnipeg Region 

410 McGregor Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R2W 4X5 
TEL.: (204)589-4327 
FAX: (204)586-6462 

Manitoba Metis Federation Inc. 
Thompson Region 

3 Station Road, 2nd Floor 
Thompson (Manitoba) 
R8N ON3 
TEL.: (204)778-7301 
FAX: (204)677-2240 

Maskwachees Cultural College 
Box 360 
Hobbema (Alberta) 
TOC 1NO 
TEL.: (403)585-3925 
FAX: (403)585-2080 

Metallurgistes unis d'Amerique 
234 Eglinton Avenue East, Suite 700 
Toronto (Ontario) 
M4P 1K7 
TEL.: (416)487-1571 
FAX: (416)482-5548 

Metis Association of Alberta - 
Zone III Regional Council 

#7, 3140 14th Avenue N.E. 
Calgary, Alberta 
T2A 6J4 
TEL.: (403)569-8800; FAX: (403)569-8959 

Le memoire soutient que la justice sociale et economique n'a jamais 
ete pour les Metis du sud-ouest du Manitoba. Il remonte aux 
origines de cette situation et formule des recommandations dans 
les domaines de reducation, du developpement economique et de 
la protection de l'enfance. 

Le memoire expose les profondes consequences de la 
marginalisation des Metis de la region du Pas. Les auteurs 
demandent plusieurs ameliorations : soins de sante, systeme 
d'education, acces aux programmes gouvernementaux de 
developpement economique, sports et loisirs. Its suggerent 
implicitement que les Metis ont besoin d'acquerir des competences, 
de retrouver leur estime de soi et de beneficier d'une assise 
economique pour que leur autonomie gouvernementale devienne un 
jour realite. 

Les responsables de cette region insistent sur l'importance du sport 
pour resoudre les problemes des jeunes Metis et parlent des 
besoins en education, en formation et en soutien des petites 
entreprises. Le memoire propose aussi des moyens qui 
permettraient aux agences affiliees d'être plus utiles aux Metis 
dans les domaines du logement et de l'expansion des entreprise. 

Le rapport brosse un tableau de la situation des Metis dans le nord 
du Manitoba, soutenant qu'on n'a pas tenu compte d'eux dans les 
ententes comme la Convention sur l'inondation des terres du nord 
du Manitoba et qu'on ne leur a pas donne le meme acces 
reducation, a l'emploi et aux soins de sante qu'aux autres citoyens. 
La Federation propose des mesures pour reparer ces injustices et 
mettre en place des entreprises sous contrOle metis. 

Le memoire de ce college fait l'historique du Traite 6 et des 
consequences des politiques federales sur les Cris. Le College 
soutient que le traits n'a pas ete respects par les autorites 
gouvernementales et s'attarde aux repercussions de la Loi sur les 
Indiens et des pensionnats sur le developpement des cultures 
autochtones. 

Le memoire de cet important syndicat soutient que ce sont les 
attitudes des non-autochtones qui empechent le plus les 
autochtones de beneficier des possibilites d'emploi offertes par 
l'exploitation miniere dans le Nord. Deux mines ont fait l'objet 
d'une enquete. Des recommandations sont formuldes pour integrer 
requite en emploi aux conventions collectives. 

Aucun memoire ne nous a ete envoy& 
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Metis Child & Family Services Society 
13140 St. Albert Trail 
Edmonton (Alberta) 
T5L 4R8 
TEL.: (403)452-6100 
FAX: (403)452-8944 

Metis Heritage Association 
P.O. Box 1375 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2P1 
TEL.: (403)873-3505 
FAX: (403)873-3395 

Metis Nation of Alberta Association 
13140 St. Albert Trail 
Edmonton (Alberta) 
T5L 4R8 
TEL.: (403)455-2200 
FAX: (403)452-8946 

Metis Nation - Northwest Territories 
P.O. Box 1375 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2P1 
TEL.: (403)873-3505 
FAX: (403)873-3395 

Metis Settlements General Council 
Suite 649, 10339 - 124 Street 
Edmonton (Alberta) 
T5N 3W1 

Metis Society of Saskatchewan 
219 Robin Crescent, 2nd Floor 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7L 6M8 
TEL.: (306)343-8285 
FAX: (306)343-0171 

Metis Women of Manitoba Inc. 
408 McGregor Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R2W 4X5 
TEL.: (204)586-8474; FAX: (204)947-1816 

La Societe offre un modele d'institution autonome et efficace qui 
dispense des programmes et des services relatifs a la famille et a 
la protection de l'enfance. Elle soutient que des programmes et des 
services adapt& a la culture metisse et qu'une participation et une 
emprise de la communaute s'averent plus efficaces a la longue que 
des programmes qui ne sont pas proprement metis. 

L'Association soutient que la riche culture des Metis du Nord n'a 
pas eu droit au meme traitement que les autres cultures 
autochtones dans l'ouest des Territoires du Nord-Ouest. Elle veut 
que la culture et la langue des Metis soient reconnues au meme 
titre que celles des autres groupes autochtones, avec les privileges 
et le financement appropries. Son memoire comporte huit 
recommandations. 

Le rapport expose la position de l'Association sur un large &entail 
de questions. Il reclame une ratification de l'Accord relatif a la 
nation metisse, des ententes de gouvernement a gouvernement 
entre le federal, les provinces et l'Association, et le soutien de 
l'Association en tant que representante legitime des Metis 
d'Alberta. 

Le memoire couvre un certain nombre de domaines : autonomie 
gouvernementale, assise territoriale pour les Metis, application du 
paragraphe 91(24) aux Metis, position constitutionnelle des Metis, 
trait& modernes, developpement economique, environnement et 
difficult& des Metis vivant dans le Nord. Des recommandations 
sont formulees dans tous ces domaines. 

Le memoire fait l'historique de la legislation qui confere une 
certaine autonomie aux etablissements metis albertains et en 
evalue la mice en oeuvre. Bien qu'il reste a les raffiner, les aspects 
politiques et administratifs de la loi sont consider& comme 
d'importants progres vers l'autonomie gouvernementale. 
L'insuffisance du financement continue cependant d'être un 
probleme majeur. En decrivant cette experience, le memoire &gage 
des lecons pour les autres communautes autochtones qui visent 
l'autonomie gouvernementale. 

Le rapport retrace l'historique des Metis et souligne la position 
juridique de ces derniers a la lumiere de causes recemment portees 
devant les tribunaux et des pourparlers constitutionnels. La 
Societe invite le gouvernement federal a reconnaitre la realite 
metisse et a reparer les injustices subies par les Metis de 
generation en generation en les aidant a se doter d'une assise 
territoriale et en reconnaissant que le paragraphe 91(24) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 vise egalement les Metis. 

Le memoire critique le recensement de Statistique Canada (1986) 
sur les Metis du Manitoba, en faisant valoir qu'il sous-evalue la 
population et les realisations des Metis, en particulier les femmes. 
Les recommandations se rapportent a la cueillette d'information et 
a l'independance de l'organisme. 
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National Aboriginal Veterans Association 
384, rue Bank, 2e etage 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1Y4 
TEL.: (613)238-0673 
FAX: (613)238-5780 

National Aboriginal Youth Career and 
Awareness Committee Inc. 

18th Floor - 201 Portage Ave. 
P.O. Box 770 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3E7 

National Native Association 
of Treatment Directors 

8989 Macleod Trail S.W. - #410 
Calgary (Alberta) 
T2H 0M2 
TEL.: (403)253-6232 
FAX: (403)252-9210 

Native Brotherhood of British Columbia 
#200 - 1755 East Hastings Street 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V5L 1T1 
TEL.: (604)255-3137 
FAX: (604)251-7107 

Le groupe soutient que la participation de ses membres est 
indispensable si l'on veut informer les communautes des questions 
ayant rapport a l'autonomie gouvernementale et permettre aux 
cultures autochtones de survivre et de s'epanouir. Pour etre 
efficaces, ils doivent titre bien formes, avoir un fmancement 
suffisant et ne pas subir d'influence politique. 

Le groupe utilise des cas du nord de la Saskatchewan pour 
illustrer les besoins des autochtones handicap& au Canada. La 
communication et feducation sont presentees comme des questions 
prioritaires, outre la prestation de soins de sante efficaces, en 
particulier dans les regions isolees. Les personnes handicapees 
veulent egalement beneficier de possibilites d'emploi, de services 
a la communaute et de loisirs. 

Le memoire tente de faire la lumiere sur la discrimination dont 
plusieurs anciens combattants autochtones se plaignent d'avoir fait 
l'objet en ce qui concerne les prestations postservice. Pour ce faire, 
les auteurs ont examine des rapports et des dossiers 
gouvernementaux, scrute les politiques federales et provinciales 
touchant les anciens combattants et effectue un sondage aupres 
des survivants et de leurs proches. Le rapport conclut que Farm& 
s'est bien acquittee de sa tache, mais it semble que des agents des 
Indiens ont peut-titre mal informe les anciens combattants ou leurs 
survivants au sujet de leurs droits. 

Le rapport de ce coraite est le fruit d'une consultation aupres de 
jeunes autochtones habitant principalement les villes de Brandon 
et de Winnipeg, au Manitoba. Il s'articule autour des pre-
occupations de ces jeunes et examine des questions comme 
l'education, l'administration de la justice, requite en raatiere 
d'emploi et l'autonomie gouvernementale. La plupart des jeunes 
qui ont ete consult& estiment qu'il faut commencer par guerir les 
communautes autochtones. 

Le rapport examine : 1) les questions qui preoccupent les 
directeurs de traitement en ce qui concerne les cures de 
desintoxication offertes aux autochtones; 2) les methodes utilisees 
avec succes pour aider des clients a s'affranchir de leur 
dependance; et 3) les lacunes au niveau du service et les moyens 
de les combler. On estime que le traitement des adolescents, le 
bien-titre communautaire, reducation et la formation sont les 
questions les plus pressantes. 

Le memoire, qui se concentre sur la Oche au saumon, retrace 
l'histoire des peches autochtones en Colombie-Britannique et 
soutient qu'il ne saurait y avoir de reponse complete et que les 
negociations doivent tenir compte des differents besoins des 
communautes des premieres nations. Il conclut que le 
developpement economique et Fautodetermination doivent reposer 
sur la bonne entente entre les groupes tribaux, les gouvernements 
federal et provinciaux et les tiers. 

National Aboriginal Communications Society 
15001 — 112 Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5M 2V6 
TEL.: (403)453-6100 
FAX: (403)453-6259 

National Aboriginal Network on Disability 
203, rue Catherine, suite 40 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1C3 
TEL.: (613)563-1066 
FAX: (613)563-4768 
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Native Council of Canada (Alberta) 
9012 - 112th Avenue NW 
Edmonton (Alberta) 
T5B 0111 
TEL.: (403)429-6003 
FAX: (403)428-6964 

Le memoire de ce groupe examine des modeles de financement de 
regimes d'autonomie gouvernementale pour les autochtones des 
milieux urbains albertains, y compris la prestation de services aux 
Indiens vivant hors reserve. 11 examine entre autres le genre de 
revenus qui seraient souhaitables pour soutenir l'autonomie 
gouvernementale et envisage la nouvelle relation qui pourrait 
s'instaurer entre les gouvernements autochtones et non 
autochtones d'Alberta. 

Le memoire presente les principales recommandations entendues 
lors des consultations de la coramunaute mi'kmaq Il s'attarde au 
processus d'autodeterraination mais touche a des aspects connexes 
couverts par le mandat de la Commission, notamment l'autonomie 
gouvernementale, le territoire, les traites, la Loi sur les Indiens et 
la citoyennete; it aborde aussi des questions d'ordre social, 
economique et culturel. 

Le memoire propose un modele de gouvernement pour les 
autochtones hors reserve, y compris un cadre pour regir les 
relations entre le gouvernement du Canada, la province de l'Ile-du-
Prince-Edouard et le Conseil national considers comme un 
gouvernement autochtone. On y trouve aussi un projet legislatif 
concernant l'instance dirigeante, la structure, l'appartenance et la 
gestion du territoire et des ressources. 

Aucun memoire ne nous a ete envoy& 

Le document parle de l'importance du theatre autochtone, et en 
particulier de NEPA, pour la communaute autochtone et la 
population canadienne en general. 11 examine comment le theatre 
autochtone profite aux collectivites et recommande des raanieres 
de mieux servir ces dernieres. 

Le rapport de l'organisme fait la synthese des preoccupations des 
femmes autochtones et formule des recommandations derivees de 
trois sources differentes : un projet d'animation sociale qui 
comprenait des discussions avec des femmes autochtones de tout 
le pays ainsi que du Centre correctionnel Pine Grove, des femmes 
mohawk et des etudiantes autochtones en droit; un questionnaire 
distribue au reseau de l'Association; et une analyse des audiences 
de la CRPA. Etant donne de nombreuses contraintes, signalees au 
debut du rapport, l'Association suggere de considerer ses resultats 
comme un <<coup d'oeil sur la coramunaute» plutat que comme une 
vue d'ensemble des preoccupations des femmes autochtones. 

Native Council of Nova Scotia 
and Union of Nova Scotia Indians 

P.O. Box 1320 
Truro (Nouvelle-Ecosse) 
B2N 5N2 
TEL.: (902)895-1523 
FAX: (902)895-0024 

Native Council of Prince Edward Island 
33 Allen Street 
Charlottetown (Ile-du-Prince-Edouard) 
CIA 2V6 
TEL.: (902)892-5314 
FAX: (902)368-7464 

Native Courtworkers & Counselling 
Association of British Columbia 

404 West Esplanade 
North Vancouver (Colombie-Britannique) 
V7M 1A7 
TEL.: (604)985-5355 
FAX: (604)985-8933 

Native Earth Performing Arts Inc. 
37 Spadina Road 
Toronto (Ontario) 
M5R 2S9 
TEL.: (416)922-7616 
FAX: (416)920-3739 

Native Women's Association of Canada 
9, avenue Melrose 
Ottawa (Ontario) 
K1Y 1T8 
TEL.: (613)722-3033 
FAX: (613)722-7687 

Native Women's Association of the NWT 	L'Association a prepare son rapport en collaboration avec le Dene 
P.O. Box 2321 	 Cultural Institute. Le document decrit les methodes d'ensei- 
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Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2P7 
TEL.: (403)873-5509 
FAX: (403)873-3152 

New Brunswick Aboriginal Peoples Council 
320 St. Mary's Street 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3A 2S4 
TEL.: (506)458-8422 
FAX: (506)450-3749 

New Brunswick Native 
Indian Women's Council Inc. 

65 Brunswick Street 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 1G5 
TEL.: (506) 458-1114 
FAX: (506) 451-9386 

Nicola Valley Tribal Council 
P.O. Box 188 
Merritt (Colombie-Britannique) 
VOK 2B0 
TEL.: (604)378-4235 
FAX: (604)378-9119 

Nishnawbe-Aski Nation 
P.O. Box 755, Station "F" 
R.R. #4, Mission Road 
Thunder Bay (Ontario) 
P7C 4W6 
TEL.: (807)623-8228 
FAX: (807)623-7730 

Nisga'a Tribal Council 
New Aiyansh (Colorabie-Britannique) 
VOJ 1A0 

Nongom Ikkwe Inc. 
Fort Alexander Reserve, Box 789 
Pine Falls (Manitoba) 

gnement traditionnelles slavey et formule des recommandations 
pour faire appliquer ces methodes dans les stoles publiques des 
T.N.-O. L'Association recommande notamment d'etablir des centres 
d'apprentissage oU les anciens den& pourraient reintroduire les 
methodes d'enseignement traditionnelles et en faire beneficier 
leurs communautes. Le rapport signale aussi que le financement 
doit etre suffisant si l'on veut creer de tels centres. 

S'inspirant des discussions entendues lors de plusieurs reunions 
speciales, l'organisme expose comment les autochtones du 
Nouveau-Brunswick envisagent l'autonomie gouvernementale et 
suggere des moyens d'en assurer la reussite. Il faudrait notamment 
regler les revendications territoriales en suspens, elaborer un 
regime fiscal, promouvoir l'education et la bonne entente entre 
autochtones et non-autochtones. 

Le Conseil avait pour tache de remettre un memoire traitant de 
diverses questions faisant partie du mandat de la Commission 
royale sur les peuples autochtones, et notamment des suivantes : 

l'autonomie gouvernementale et le role des femmes autochtones; 
la relation entre les gouvernements autochtones, la Constitution 

du Canada et les femmes autochtones; 3) les aspirations socio-
economiques des femmes autochtones et le role qu'elles veulent 
jouer au sein des gouvernements autochtones contemporains. 

Aucun memoire ne nous a ete envoy& 

Le rapport s'attache aux responsabilites federales et provinciales 
en raatiere de programmes et de services, et a la situation 
particuliere des premieres nations assujetties au Traits 9 dans la 
region de Nishnawbe-Aski. Il met en exergue les negotiations de 
protocole d'entente avec le gouvernement du Canada et l'Ontario, 
ainsi que les droits issus de traites. 11 propose des modeles 
pratiques d'ententes-cadres sur la fonction gouvernementale, le 
territoire, les ressources et l'environnement. Il formule aussi des 
recommandations d'orientations touchant les autochtones ainsi que 
la sante et les services sociaux dans un contexte d'autonomie; 
d'autres recommandations visent specifiqueraent a modifier les 
politiques federales et provinciales relatives aux autochtones. 

Le rapport &Toque differents temoignages entendus par la 
Commission royale sur les peuples autochtones lors de son 
audience a Terrace (C.-B.) le 25 mai 1993. Il y est notamment 
question d'education, de sante, des autochtones citadins et hors 
reserve ainsi que du titre ancestral. 

Le rapport expose un point de vue de femmes autochtones sur 
l'autonomie gouvernementale. Centre sur la question de 
l'autonomie, it fait neanmoins des recommandations concernant la 

32 



NOM DE L'ORGANISATION 
	

RESUME DU PROJET 

ROE 1M0 
TEL.: (204) 367-8961 
FAX: (204) 949-1336 

North Shore Tribal Council 
P.O. Box 28 
76 Ball Park Road 
Cutler (Ontario) 
POP 1B0 
TEL.: (705)356-1691 
FAX: (705)356-1090 

Northern Flood Committee 
310 - 260 St. Mary Avenue 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 0M6 
TEL.: (204)944-9772 
FAX: (204)947-9358 

Northern Fur Conservation Area 
Trappers Association 

Box 57 
Buffalo Narrows (Saskatchewan) 
SOM OJO 
TEL.: (306)894-2080 
FAX: (306)894-2138 

Northwest Metis Council 
108 - 1st Street Northwest 
Dauphin (Manitoba) 
R7N 1N7 

Northwest Territories Council 
of Friendship Centres 

Abbie Crook, raembre du Conseil national 
P.O. Box 396 
Hay River (Territoires du Nord-Ouest) 
XOE ORO 
TEL.: (403)874-6581 
FAX: (403)874-3362 

Nova Scotia Native Women's Association 
P.O. Box 805 
Truro (Nouvelle-Ecosse) 
B2N 5E8 
TEL.: (902)893-7402 
FAX: (902)893-4785 

garde d'enfants, les services a la famille, l'education, le 
developpement economique et rautodetermination. Un des points 
saillants du rapport : la proposition de creer au Manitoba un 
centre de formation en gestion pour les femmes autochtones. 

Le rapport, qui se veut le modele de gouvernement propose par le 
conseil tribal, fournit un cadre et un projet legislatif concernant 
l'instance dirigeante, la structure, l'appartenance et la gestion du 
territoire et des ressources. Il examine un large &entail de 
questions relevant du mandat de la Commission, mais surtout la 
nouvelle relation budgetaire qui doit s'etablir entre les premieres 
nations d'une part et les gouvernements federal et provinciaux 
d'autre part. 

Le memoire fait la chronologie et la description des multiples 
problemes rencontres par le Coraite depuis que des usines hydro-
electriques et des projets de detournement de cours d'eau ont vu le 
jour dans le nord du Manitoba au milieu des annees 70; it fait 
aussi l'historique complet de la Convention sur l'inondation des 
terres du nord du Manitoba, sign& en 1977. Il est finalement 
recommande que le Comite se charge de l'administration, de la 
surveillance et des programmes de raise en oeuvre de la 
Convention et que celle-ci soit consider& comme un traite 
moderne. 

Le rapport de l'Association illustre la continuite, la vitalite et 
l'integrite qui caracterisent Futilisation traditionnelle des 
ressources par les autochtones du Nord, enonce les avantages socio-
economiques du trappage et expose les problemes des trappeurs. 

Le memoire comprend differentes rubriques comme l'education, les 
questions sociales, la chasse et la peche, ainsi que plusieurs 
recommandations. Les principales questions sont l'education, la 
formation professionnelle, la creation d'emplois et une dignite 
retrouvee pour les Metis de la region du Pas. 

Le memoire aborde cinq questions : 1) la culture; 2) l'education; 3) 
la justice; 4) les services sociaux; 5) le developperaent econonaique. 
Il revele une divergence de point de vue entre jeunes et anciens sur 
le role de la culture et deplore rechec du systeme d'education, les 
nombreux &melds des autochtones avec la justice et les frequentes 
interventions du systhrae de protection de l'enfance. Le Conseil se 
preoccupe egalement des difficult& que connaissent les 
entrepreneurs autochtones dans le Nord. 

Le rapport cerne plusieurs questions : logement, fiscalite, 
autonomie gouvernementale, violence familiale, emploi, education, 
statut d'autochtone, Loi sur les jeunes contrevenants, etc. On 
s'inquiete du sort des femmes qui ont retrouve leur statut en vertu 
du projet de loi C-31 et on trouve que les femmes sont mal 
representees dans la negociation de l'autonomie gouvernementale. 
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Ontario Federation of Anglers & Hunters 
P.O. Box 2800 
Peterborough (Ontario) 
K9J 8L5 
TEL.: (705)748-6324 
FAX: (705)748-9577 

Ontario Federation of Indian 
Friendship Centres 

234 Eglinton Avenue East, Suite 207 
Toronto (Ontario) 
M4P 1K3 
TEL.: (416)484-1411 
FAX: (416)484-6893 

Le memoire atria-me que les gouvernements federal et provinciaux 
ont commence a utiliser les ressources naturelles comme des 
produits exportables. La Federation soutient que la conservation 
passe au second plan dans la quete d'autonomie gouvernementale 
et dans le reglement des conflits de competences. A son avis, on n'a 
pas encore demi de fagon explicite les droits ancestraux reconnus 
par la Constitution. Le point de vue exprime dans le memoire est 
que les gouvernements doivent etre l'instance responsable des 
ressources naturelles. 

Le rapport examine les conditions urbaines en general, les fagons 
de dispenser les services, reducation et la formation, et les 
relations de gouvernement a gouvernement touchant les 
autochtones des villes ontariennes; il fait des propositions 
concernant le logement, la sante, reducation et le role des centres 
d'amitie dans la mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale 
en milieu urbain. La Federation s'attarde aux consequences sur les 
femmes, les enfants et les personnel agees, sur ramelioration des 
relations avec les non-autochtones et leurs institutions, et sur 
diverses fagons de concevoir le developpement des institutions 
autochtones. 

Aucun memoire ne nous a ete envoye. 

Le rapport decrit les initiatives et les programmes qui ont ete 
entrepris ou soutenus en justice penale par le Conseil, ses 
membres et des organismes provinciaux. II met l'accent sur la 
creation d'un systeme de justice autochtone separe et autonome, 
compatible avec les traditions autochtones et adapts aux 
differences culturelles. On y trouve de nombreux exemples 
d'initiatives judiciaires prises dans l'ensemble du Canada et quatre 
modeles possibles pour les communautes autochtones. 

Le memoire parle des 20 ans d'experience de l'Association en 
formation des conseillers autochtones d'Ontario et analyse les 
points forts et les points faibles des programmes de formation 
actuels. Les principales lacunes en sont la courte duree et le trop 
faible statut. 

Le rapport &once le point de vue de l'Association sur l'autonomie 
gouvernementale, l'appartenance et la signification de .premieres 
nations»; il critique quatre programmes federaux d'emploi ou de 
formation actuellement offerts; it dresse une liste de recommen-
dations sur l'autonomie gouvernementale, reconomie, la justice, 
l'adoption et les donnees de recensements. Les auteurs insistent 
pour que des programmes adapt& aux communautes autochtones 
soient accessibles aux femmes et pour que celles-ci participent a la 
planification et a l'administration de ces programmes. 

Ontario Metis Aboriginal Association 
158 Sackville Road 
Sault Sainte-Marie (Ontario) 
P6B 4T6 

Ontario Native Council on Justice 
22 College Street, Suite 102 
Toronto (Ontario) 
M5G 1K6 
TEL.: (416) 969-9119 
FAX: (416) 969-9120 

Ontario Native Education 
Counselling Association 

Box 114 
Shannonville (Ontario) 
KOK 3A0 
TEL.: (613) 969-6393 
FAX: (613) 969-0251 

Ontario Native Women's Association 
117 North May Street 
Thunder Bay (Ontario) 
P7C 3N8 
TEL.: (807) 623-3442 
FAX: (807) 623-1104 

34 



NOM DE L'ORGANISATION 
	

RESUME DU PROJET 

Pacific Metis Federation 
182 Harrison Avenue, Suite 201 
Parksville (Colombie-Britannique) 
V9P 2G3 
TEL.: (604)248-3543 
FAX: (604)248-3529 

Pauktuutit (Association des femmes inuit) 
200, rue Elgin, suite 804 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1L5 
TEL.: (613)238-3977 
FAX: (613)238-1787 

P.E.I. Cross-Cultural Information Committee 
Box 2846 
Charlottetown (Ile-du-Prince-Edouard) 
CIA 8C4 
TEL.: (902)628-6009 
FAX: (902)368-7180 

Le memoire resume les discussions tenues lors de trois conferences 
pour les Metis de Colombie-Britannique a l'hiver 1993. Ces 
conferences s'articulaient autour de trois themes : accroitre le 
nombre de membres; elaborer des modeles de gouvernement auto-
nome metis; preparer un prograMme de negociations tripartites sur 
l'autonomie gouvernementale. Douze sujets son abordes, 
notamment reducation, l'histoire, la culture, la formation, la 
famille metisse, les services sociaux. La majeure partie du memoire 
consiste en recommandations implicites qui peuvent etre raises en 
oeuvre par les Metis et leurs organisations ou gouvernements. 

Le memoire de Pauktuutit comporte trois parties. La premiere, 
intitulee .Presentation nationale» et datee du 30 septembre 1993, 
retrace l'historique de l'organisme, expose son mandat et resume 
les questions qui retiennent son attention : violence familiale, 
justice, sages-femmes et accouchements, developpement econo-
mique, garderies, education et developpement communautaire. La 
deuxieme consiste en un rapport sur les recherches primaires 
effectuees a Inukjuak pour determiner les grandes questions qui 
preoccupent la communaute et les solutions envisagees par celle-ci. 
La troisieme partie est une description des recherches faites par 
Pauktuutit sur divers aspects du systeme de justice penale et son 
incidence sur les femmes inuit. Ces recherches revelent a quel 
point ces dernieres se trouvent victimes du systhme actuel. 

Le Comite a concu un modele de .foyer de retour aux sources>,  pour 
permettre aux jeunes autochtones de renouer avec leurs traditions 
culturelles. La principale constatation du Comite est que les 
services de protection de l'enfance du systeme actuel ont mine la 
culture autochtone. Pour rectifier cette situation, le rapport 
propose divers programmes et activites dont le but est de faciliter 
le retour aux sources et de doter les coramunautes autochtones de 
foyers adapt& a la culture des gens. 

Dans un document presents comme oprovisoire» et incomplet, le 
Conseil examine l'histoire des Metis et l'evolution du processus 
constitutionnel pour avancer que les Metis devraient se faire 
reconnaitre les memes droits et la meme autonomie que les autres 
autochtones. Il aborde sommairement des domaines comme le 
developpement social et culturel. 

Le memoire du Regroupement s'insurge contre le .tutelage» des 
autochtones que provoque la Loi sur les Indiens et reclame des 
ententes d'autonomie gouvernementale a la place. Il examine 
notamment la situation dans les centres urbains du Canada et fait 
des recommandations sur la fawn d'y realiser l'autonomie 
gouvernementale. Le memoire donne aussi un apercu du 
mouvement des centres d'amitie autochtones au Quebec et propose 
divers plans d'action au sujet de leur statut, de leur fmancement 
et de leur expansion. 

Ralliement national des Metis 
50, rue O'Connor, suite 310 
Ottawa (Ontario) 
K1P 6L2 
TEL.: (613)232-3216 
FAX: (613)232-4262 

Regroupement des centres d'amitie 
autochtones du Quebec inc. 

30, rue de l'Ours 
Village-des-Hurons (Quebec) 
GOA 4V0 
TEL.: (418)842-6354 
FAX: (418)842-9795 

Sahtu Tribal Council 	 Le memoire montre comment l'autonomie gouvernementale devrait 
Box 2315 	 etre raise en oeuvre dans la region des Sahtus (Territoires du 
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Nord-Ouest). S'attachant aux structures et aux institutions, aux 
competences et au partage des pouvoirs entre les instances 
federales, provinciales et autochtones, et aux ententes budgetaires, 
le memoire souligne le fait que les modalites de l'autonomie 
gouvernementale doivent accroitre considerablernent l'emprise 
locale sur les decisions, etre assez flexibles pour s'adapter aux 
divers besoins, traditions et cultures des autochtones, et 
responsabiliser davantage les gouvernements autochtones face a 
leurs electeurs. 

Le rapport passe en revue les principales conclusions d'une enquete 
realisee a l'ete 1993 aupres d'autochtones de la region de 
Saskatoon pour connaitre leur opinion sur un certain nombre de 
sujets qui les concernent, en particulier dans le contexte de 
l'autonomie gouvernementale. L'emploi, les services sociaux et la 
justice sont d'autres sujets abordes dans le memoire. 

Le memoire soutient que les trait& des Saugeen Ojibwas ne 
precisent pas que la Couronne peut exercer sa competence sur la 
Oche pratiquee dans la peninsule Bruce. L'organisme se demande 
pourquoi aucune entente d'autonomie gouvernementale n'a ete 
conclue depuis 1991, annee ou le gouvernement de l'Ontario signait 
un protocole avec les premieres nations dans lequel it reconnaissait 
leur droit inherent a l'autonomie gouvernementale. Le groupe 
&nonce le racisme bureaucratique dont fait preuve le Ministere 
pour ne pas avoir a ceder sa competence. 

Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2P7 

Saskatoon Treaty & First Nations Association 
407 Turtle Cres. 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K 4V9 

Saugeen Ojibway Nations Territories 
R.R. #5 
Wiarton (Ontario) 
NOH 2T0 
TEL.: (519)634-1689 
FAX: (519)534-2130 

Society of Canadian Artists of Native Ancestry 
Site 6, P.O. Box 8, R.R. #7 
Armdale Postal Station 
Halifax County (Nouvelle-Ecosse) 
B3T 4R7 
TEL.: (907)852-3734 
FAX: (907)852-4703 

Sto:lo Tribal Council 
7201 Vedder Road 
P.O. Box 310 
Sardis (Colombie-Britannique) 
V2R 1A7 
TEL.: (604)858-3366 
FAX: (604)858-4790 

Swampy Cree Tribal Council 
Box 150 

Le groupe a effectue un vaste sondage aupres d'artistes et de 
communautes autochtones pour examiner les questions suivantes : 
1) le financement des arts autochtones; 2) l'enseignement des arts 
dans les communautes autochtones; 3) l'enseignement post-
secondaire dans le domaine des arts et la reconnaissance des 
programmes; 4) les valeurs culturelles dans Fart; 5) les centres 
artistiques nationaux necessaires aux artistes autochtones; et 6) les 
politiques concernant les oeuvres produites par les artistes 
autochtones. En gros, le groupe trouve qu'il est prioritaire pour les 
ecoles et les communautes de faire enseigner les arts. La majorite 
des repondants ont dit que si les artistes autochtones beneficiaient 
d'un financement accru, ils pourraient produire davantage et etre 
mieux connus du public. Quant aux grandes orientations qui 
touchent les artistes autochtones, les repondants veulent que les 
communautes deviennent des partenaires egaux des 
gouvernements federal, provinciaux et regionaux. 

Le rapport remis a la Commission par le Conseil tribal s'articule 
autour de quatre questions : 1) l'organisation politique tradi-
tionnelle des Sto:los; 2) le caractere hereditaire du leadership; 3) 
les repercussions du systeme d'election prevu par la Loi sur les 
Indiens et des autres lois visant les peuples autochtones; 4) un 
programme d'education du public en faveur de l'autonomie 
gouvernementale. 

S'appuyant principalement sur des entretiens avec des anciens et • • 
Ce memoire se vent un essai sur l'intention des traites numerotes. 
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The Pas Reserve 
The Pas (Manitoba) 
R9A 1K2 
TEL.: (204)623-3423 
FAX: (204)623-2882 

Tahltan Tribal Council 
General Delivery 
Dease Lake (Colombie-Britannique) 
VOC 1L0 
TEL.: (604)771-5151 
FAX: (604)771-5453 

Touchwood-File Hills-Qu'Appelle Tribal Council 
Wa-Pii-Moos-Toosis Reserve 
P.O. Box 178 
Lebret (Saskatchewan) 
SOG 2Y0 
TEL.: (306)332-8200 
FAX: (306)332-6695 

Treaty 7 Tribal Council 
10333 Southport Rd. S.W., Suite 525 
Calgary (Alberta) 
T2W 3X6 
TEL.: (403)258-1775 
FAX: (403)258-1811 

Treaty 8 Tribal Association 
Treaty & Aboriginal Rights Research 
10233 - 100th Avenue 
Fort St. John (Colombie-Britannique) 
V1J 1Y8 
TEL.: (604)785-0612 
FAX: (604)785-2021 

Tribal Chiefs Association of Northeastern 
Alberta 

P.O. Box 248 
St. Paul (Alberta) 
TOA 3A0 
TEL.: (403)645-4288 
FAX: (403)645-5850 

Union of Ontario Indians 
Nipissing First Nation 
P.O. Box 711 
North Bay (Ontario) 
P1B 8J8 

sur des recherches historiques, il pretend que la Couronne n'a pas 
honore ce a quoi s'attendaient les premieres nations en adherant 
a ces traites. 

Le memoire du Conseil expose divers problemes propres a la 
population tahltan et suggere des changements en profondeur afin 
de reconnaitre les entites tribales comme l'.ordre superieur de 
gouvernement autochtone.. 

Le memoire du groupe examine deux questions : 1) les 
consequences et la legitimite de la Natural Resources Transfer Act 
promulguee par le gouvernement federal en 1930; 2) les 
preoccupations des Indiens vises par des traites qui vivent dans les 
villes de Saskatchewan. 

Le memoire insiste sur l'importance cruciale des traites pour la 
relation du Canada avec les premieres nations signataires de 
traites et suggere que le gouvernement federal respecte l'intention 
des traites plutot que d'en faire une interpretation etroite. Il 
propose la creation de mecanismes pour determiner les 
responsabilites de fiduciaire, regler les revendications territoriales, 
reconnaitre le droit a l'autonomie gouvernementale des premieres 
nations signataires de traites, et contribuer a l'etablissement d'une 
nouvelle relation entre ces nations et les autres Canadiens. 

Le rapport de 1'Association comporte trois parties : 1) un examen 
de la documentation; 2) une analyse article par article detaillant 
les promesses faites dans le rapport des commissaires charges du 
Traite 8, et le texte du Traite 8, y compris l'intention de ces 
promesses, et d'autres points de vue pertinents (de missionnaires, 
de traducteurs, de fonctionnaires); 3) un examen de la politique des 
revendications particulieres fide au reglement des griefs. 

Le memoire park de problemes lies a l'exploitation du petrole et du 
gaz et a la place des autochtones dans cette industrie. En plus 
d'aborder l'aspect du developpement economique, il examine les 
droits qu'ont les autochtones relativement aux ressources petro-
fibres et gazieres, a leur controle et a leur raise en valeur. Le 
document met en doute l'efficacite de Petrole et gaz des Indiens du 
Canada, organisme qui a ete cree pour faire participer les autoch-
tones a la gestion et au controle du petrole et du gaz et qui est 
cense proteger leurs interets a cet egard. 

L'Union propose une structure d'autonomie gouvernementale 
reposant sur les valeurs traditionnelles et les systemes de 
gouvernement de la nation anishnabke. Elle preconise une 
demarche holistique axee sur le consensus pour faciliter la prise de 
decisions. 
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TEL.: (705)497-9127 
FAX: (705)497-9135 

United Chiefs & Councils of Manitoulin 
P.O. Box 275 
West Bay (Ontario) 
POP 1G0 
TEL.: (705)377-5307 
FAX: (705)377-5309 

United Indian Councils 
7 Pinsent Court 
Barrie (Ontario) 
L4N 6E5 
TEL.: (705)739-8422 
FAX: (705)739-8423 

Winnipeg First Nations Tribal Council 
273 Selkirk Avenue 
Winnipeg (Manitoba) 
R2W 2L5 
TEL.: (204)589-6343 

Le rapport evoque la reduction systematique de l'emprise des 
autochtones sur les ressources halieutiques et fauniques, resultat 
de l'intrusion d'autres gouvernements et d'autres usagers. Le 
groupe est en train d'elaborer des lois pour regir la chasse et la 
Oche ainsi qu'un cadre de gestion, le tout dans le contexte de 
l'autonomie gouvernementale. On trouve dans le rapport des 
projets de resolutions qui sont fondees sur les principes de la 
conservation et qui reaffirmeraient l'emprise des autochtones sur 
l'exploitation et la gestion des ressources. 

Desireux d'explorer le contexte social qui doit caracteriser les 
comraunautes regies par les conseils pour que reussisse l'autonomie 
gouvernementale, le groupe a organise une conference de trois 
jours sur le bien-etre communautaire, prenant note des 
preoccupations et des conseils des participants et faisant la 
synthese des conclusions. Le mouvement en faveur du bien-etre 
integral part de l'idee qu'aucun gouvernement ne peut fonctionner 
sans l'appui et la participation des gens qu'il represente. 

Le document resume une enquete realisee a Edmonton aupres 
d'Indiens citadins assujettis a des traites. Il comprend 
18 recommandations de programmes et de services ou 
d'adaptations a apporter a ceux-ci pour les autochtones vivant en 
milieu urbain. 

Le rapport examine les questions critiques liees aux traites dont 
les membres du Conseil sont signataires : le Traite 2 (1871) et le 
Traite 4 (1874). Les recommandations concernent les resolutions 
attendues des trois ordres de gouvernement que sont les premieres 
nations, le federal et la province. Elles mettent l'accent sur 
reducation, les soins de sante et les ressources naturelles. 

Le rapport s'attarde a l'autonomie gouvernementale regionale, aux 
droits issus de traites, a l'appartenance et a la position des Affaires 
indiennes et du Nord. 11 preconise une approche holistique aux 
quatre elements des du changement proposes par la CRPA. La 
premiere partie du memoire contient les reactions des gens aux 
questions soulevees par la CRPA dans Les questions en jeu. La 
deuxieme partie enonce une proposition d'autonomie 
gouvernementale regionale pour les communautes windigo en vertu 
de laquelle des programmes et des services seraient transfer& a 
chacune des premieres nations windigo. 

D'apres ce menaoire, les gouvernements refusent de reconnaitre les 
droits ancestraux et issus de traites des peuples autochtones et ont 
pour politique de ne pas dispenser tous les services sociaux neces-
saires sur les reserves, d'ob. l'exode des autochtones vers les villes. 
Le Conseil estime que les gouvernements devraient reconnaitre que 
les droits ancestraux et issus de traites peuvent etre transfer& aux 
individus et aux groupes autochtones qui vivent en milieu urbain. 

Urban Treaty Alliance 
11806 — 45 Street 
Edmonton (Alberta) 
T5W 2T4 
TEL.: (403)474-6283 
FAX: (403)477-1699 

West Region Tribal Council 
21 - 4th Avenue N.W. 
Dauphin (Manitoba) 
R7N 1119 
TEL.: (204)638-8225 
FAX: (204)638-8062 

Windigo First Nations Council 
Box 299 
Sioux Lookout (Ontario) 
P8T 1A3 
TEL.: (807)737-3133 
FAX: (807)737-1585 
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Women of the Metis Nation (Alliance) 
10403 - 172 Street, #104 
Edmonton (Alberta) 
T5S 1K9 
TEL.: (403)484-7989 
FAX: (403)489-9681 

Yellowhead Tribal Council 
Yellowhead Tribal Corrections Society 
#307 Wesgrove Building 
131 - 1st Avenue 
Spruce Grove (Alberta) 
T7X 2Z8 
TEL.: (403)962-0303 
FAX: (403)962-9363 

Yorkton Tribal Council 
P.O. Box 790 
Broadview (Saskatchewan) 
SOG OKO 
TEL.: (306)794-2170 
FAX: (306)794-4404 

Le memoire de ce groupe examine comment it est possible de 
concilier le desir d'autonomie gouvernementale des peuples 
autochtones avec les preoccupations des femmes autochtones, en 
particulier celles des Metisses. II soutient que l'autonomie 
gouvernementale doit s'accompagner de garanties selon lesquelles 
personne ne transgressera les droits des Metisses ou ne les passera 
sous silence. 

Aucun memoire ne nous a ete envoy& 

Le memoire du Conseil tribal consiste en un bref examen de 
chacun des 16 points du mandat de la Commision royale sur les 
peuples autochtones. 
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Annexe 

Comparaison entre le PAFI et des programmes semblables 

En mars 1991, M. Erasmus a dit avec raison du Programme d'aide financiere aux 

intervenants de la Commission royale qu'il constituait un precedent. Les collectivites 

autochtones &tau aussi diversifiees que dispersees, la Commission a voulu entendre les 

points de vue de ces populations qui sont generalement desavantagees par rapport au reste 

de la societe canadienne. En outre, les 16 points du mandat de la Commission couvrent 

pratiquement tous les aspects de la vie et de l'histoire des peuples autochtones, et de leurs 

relations avec le reste de la societe canadienne et avec les gouvernements canadiens. 

Les moyens materiels limites de certains groupes ont déjà ete invoques pour creer 

des programmes de financement des intervenants. Ce fut le cas pour l'Enquete sur le 

pipeline de la vallee du Mackenzie et pour diverses evaluations environnementales, 

lesquelles portent souvent sur des projets se deroulant a proximite d'importantes 

populations autochtones. 

II existe aussi des similitudes entre les lignes directrices et la methodologie du 

PAFI et celles d'autres programmes d'aide financiere aux intervenants. Tous ces 

programmes exigent que les organisations soient de bonne foi, qu'elles representent des 

groupes ayant un interet clairement defini, et qu'elles aient besoin de cette aide financiere 

pour temoigner devant les commaissaires ou les enqueteurs. 

Des efforts ont ete faits pour enlever aux commissions qui tiennent les audiences 

proprement dites toute emprise sur les decisions relatives au financement des intervenants 

dans les cas par exemple de l'Enquete sur le pipeline de la vallee du Mackenzie (oil le 

MAINC administrait les fonds), du projet de la mer de Beaufort et d'autres evaluations 

entreprises depuis la creation du Bureau federal d'examen des evaluations environne-

mentales, ou les decisions de financement sont prises par un comite independant. De 
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meme, le Programme d'aide financiere aux intervenants a ete etabli en marge de la 

Commission royale et de l'autorite des commissaires, et place sous la presidence de 

M. Crombie. 

Il convient aussi de signaler les differences entre le PAFI et d'autres programmes 

du meme genre. Le montant de 8 millions de dollars que le Conseil du Tresor a accepte 

de consacrer au PAFI est sensiblement plus eleve que celui affect& a tout programme 

analogue. Par contre, la duree du PAFI a ete moindre que celle de nombreux autres 

programmes : le recrutement du personnel a commence a la fin de Pete 1992 et les 

dernieres affectations de fonds ont ete faites en mars 1993. 
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